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M2'E '¶EMPL2, 
 
4UE 'E7E5M,1E LE P�L�U� " 
 
Le Plan Local d¶Urbanisme (P.L.U.) fixe les règles générales et les servitudes d¶utilisation des sols 
permettant d¶atteindre les obMectifs définis j l¶article L.101-2 du code de l¶urbanisme. 1otamment, le 
règlement définit les prescriptions concernant l¶implantation des constructions et le droit des sols 
applicable dans le cadre du ProMet d¶Aménagement et de Développement Durables (PADD). A ces 
fins, le territoire de la commune est divisé en zones (et secteurs) o� sont définis les modes 
d'occupation et d'utilisation du sol. 
 
Le titre , du règlement du P.L.U. (dispositions générales) précise notamment : 

- Les effets respectifs du règlement P.L.U. et des autres législations et réglementations 
relatives au droit des sols. 

- Les divers modes d'occupation et d'utilisation du sol réglementés par le P.L.U. 
 
Les titres ,,, ,,,, ,V et V déterminent les droits des sols respectivement pour les zones urbaines, j 
urbaniser, agricoles et naturelles. 
 
&2MME17 U7,L,6E5 LE6 '2&UME176 " 
 
Pour connavtre les droits afférents j un terrain, il faut : 
 

1. Consulter les dispositions générales (titre ,) Tui s¶appliTuent j toutes les zones. 
 
2. Repérer la parcelle sur le plan de zonage et la situer par rapport j la zone ou au secteur et la 

repérer par rapport au plan des servitudes d'utilité publiTue dans les annexes du P.L.U. 
 
3. Rechercher dans le règlement les dispositions relatives aux zones : 

- UA pour UA et UAa 
- UB pour UB, UBa, UBb et UBc 
- UE pour UE et UEa 
- 1AUD pour 1AUD et 1AUDa 
- 1AUE 
- A pour A et Aa 
- 1 pour 1, 1ph 
 

4. Dans chaTue zone, le droit des sols peut rtre défini par quator]e articles qui ne sont pas 
e[clusiIs les uns des autres. Les limites Tu'ils déterminent ont donc un effet cumulatif et il 
conYiendra dans tous les cas de respecter les dispositions les plus contraiJnantes. 

 
Les Tuatorze articles Tue l'on peut retrouver dans chacune des zones sont les suivants : 

Article 1 : 2ccupations et utilisations du sol interdites 
Article 2 : 2ccupations et utilisations du sol soumises j conditions particulières 
Article 3 : Conditions de desserte des terrains par des voies publiTues ou privées et d'accès 
ouverts au public 
Article 4 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité et 
d'assainissement. 
Article 5 : 2bligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagement en 
matière d'infrastructures et réseaux de communication électroniTue 
Article 6 : ,mplantation par rapport aux voies et emprises publiTues et privées 
Article 7 : ,mplantation par rapport aux limites séparatives 
Article 8 : ,mplantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une mrme 
propriété 
Article 9 : Emprise au sol des constructions 
Article 10 : +auteur maximum des constructions 
Article 11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 
Article 12 : 2bligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de 
stationnement 
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Article 13 : 2bligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces 
libres, d'aires de Meux et de loisirs et de plantations. 
Article 14 : 2bligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagement en 
matière de performances énergétiTues et environnementales 

 
,ls ne sont pas tous nécessairement réglementés. 
 
5. Pour dpterPiner le droit des sols concernant une parcelle et identiIier les contraintes 

Tui lui sont liées, il convient de se reporter en priorité sur les documents suivants du dossier 
P.L.U.: 

- L'annexe �servitude d'utilité publiTue� pour connavtre d'autres contraintes 
réglementaires grevant éventuellement le terrain. 

- Les annexes sanitaires �assainissement et eau potable� Tui dressent un état de 
ces éTuipements. 

- Le plan de zonage du P.L.U. leTuel mentionne d'autres dispositions d'urbanisme 
telles Tue les emplacements réservés. 

- Le rapport de présentation Tui Mustifie les limitations administratives j l¶utilisation 
du sol apportées par le présent règlement. 

- Le ProMet d¶Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D.) et les 
2rientations d¶Aménagement et de Programmation (2.A.P.) pour comprendre le 
parti d'aménagement et d'urbanisme recherché. 
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7,75E , � LE6 ',6P26,7,216 *E1E5ALE6 
 
 
1ota : 
 
La commune de Mollégès a prescrit la révision de son P2S valant élaboration de son PLU par 
délibération en date du 03 Muillet 2014. 
Le PLU a été élaboré dans le cadre des dispositions du code de l¶urbanisme en vigueur MusTu¶au 31 
décembre 2015. 
Une nouvelle codification de la partie réglementaire du code de l¶urbanisme a été mise en place par le 
décret n�2015-1783 du 28 décembre 2015 avec une application j compter du 1er Manvier 2016. ,l 
modernise le contenu du PLU et notamment le règlement. Le décret donne la faculté aux communes 
a\ant engagé l¶élaboration de leur PLU avant le 1er Manvier 2016 de rester sur les outils réglementaires 
préexistants. 
La commune de Mollégès fait le choix d¶élaborer le PLU sur la base des articles R.123-1 j R.123-14 
du code de l¶urbanisme relatifs au contenu des PLU applicables au 31 décembre 2015 afin de 
préserver les règles et la méthodologie emplo\ées pendant les études du proMet de PLU. 
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A57,&LE 1 ± &+AMP '¶APPL,&A7,21 7E55,725,AL 'U PLA1 
 
Le présent règlement s¶appliTue j l¶ensemble du territoire de la commune de Mollégès. 
 
A57,&LE 2 ± P257EE 5E6PE&7,9E 'U 5E*LEME17 A L¶E*A5' '¶AU75E6 
LE*,6LA7,216 5ELA7,9E6 A L¶2&&UPA7,21 'U 62L 
 
Sont et demeurent applicables j l'ensemble du territoire concerné, sans Tue cette liste soit limitative : 
 

- les articles L 102-12, L.153-11 et L. 424-1 du code de l'urbanisme (sursis j statuer), 
- les articles L 113-1 et suivants du Code de l'Urbanisme relatif aux espaces boisés classés, 
- l¶article L.111-15 du code de l¶urbanisme relatif j la reconstruction d¶un bktiment après 

sinistre, 
- les dispositions de l'article R 111-2 du code de l'urbanisme (sécurité publiTue), 
- les dispositions de l'article R 111-4 du code de l'urbanisme (conservation ou mise en valeur 

d'un site ou de vestiges archéologiTues), 
- les dispositions de l'article R.111-15 du code de l'urbanisme (préoccupations 

d'environnement) 
- les dispositions de l'article R.111-21 du code de l'urbanisme (atteinte au caractère ou j 

l'intérrt des lieux, aux sites, aux pa\sages naturels ou urbains ainsi Tu'j la conservation des 
perspectives monumentales), 

- l'implantation des caravanes est soumise aux dispositions des articles R.111-37 j R.111-46 
du code de l'urbanisme, 

- les dispositions des servitudes d¶utilité publiTue au titre de l¶article L.151-43 du code de 
l'urbanisme annexées au présent PLU, 

- les articles du code de l'urbanisme et autres législations concernant : 
x les lotissements, 
x le droit de préemption urbain, 
x les articles du Code Civil concernant les règles de constructibilité. 

 
A57,&LE 3 ± ',9,6,21 'U 7E55,72,5E E1 =21E6 
 
Le P.L.U. partage le territoire de la commune en Tuatre catégories de zones : 
 

1. Les zones urbaines dites ³ ]ones U ´ correspondant aux secteurs déMj urbanisés et aux 
secteurs dans lesTuels les éTuipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions j implanter. 

 
La zone UA correspondant au centre ancien 
La zone U% correspondant j une zone d¶habitat de faible j mo\enne densité. Elle comprend 
trois secteurs U%a� U%b et U%c. 
La zone UE correspondant j la zone artisanale © Termes Rouges ª et au secteur de Mollégès 
*are. Elle comprend un secteur UEa correspondant j la déchetterie. 

 
2. Les zones j urbaniser dites ³ ]ones AU ´ correspondant aux secteurs j caractère naturel 

destinés j rtre ouvert j l¶urbanisation. 
LorsTue les éTuipements publics existants j la périphérie immédiate d¶une zone AU ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions j implanter dans l¶ensemble de cette zone 
et Tue les orientations d¶aménagement et de programmation et le cas échéant le règlement en 
ont défini les conditions d¶aménagement et d¶éTuipement, les constructions \ sont autorisées 
soit lors de la réalisation d¶une opération d¶aménagement d¶ensemble, soit au fur et j mesure 
de la réalisation des éTuipements internes j la zone prévue par les orientations 
d¶aménagement et de programmation et le cas échéant le règlement. 
LorsTue les éTuipements publics existants j la périphérie immédiate d¶une zone AU n¶ont pas 
une capacité suffisante pour desservir les constructions j implanter dans l¶ensemble de cette 
zone, son ouverture j l¶urbanisation est subordonnée j une modification ou j une révision du 
P.L.U comportant notamment les orientations d¶aménagement et de programmation de la 
zone. 
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Les zones 1AU' correspondant j des zones d¶urbanisation future opérationnelle j vocation 
principale d¶habitation. 

 
La zone 1AUE correspondant j une zone d¶urbanisation future opérationnelle j vocation 
d¶activités. 
 

3. La zone agricole A j protéger en raison du potentiel agronomiTue, biologiTue ou économiTue 
des terres agricoles. Elle comprend un secteur Aa destiné j des éTuipements sportifs et de 
loisirs. 
 

4. La zone 1 correspondant j des secteurs j dominante naturelle de la commune j protéger en 
raison de leur intérrt du point de vue pa\sager. Elle comprend un secteur 1pK destiné j 
l¶implantation d¶un parc photovoltawTue. 

 
A57,&LE 4 � A'AP7A7,216 M,1EU5E6 
 
Seules les dispositions des articles 3 j 13 de chacune des zones peuvent faire l¶obMet d¶adaptations 
mineures, rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des 
constructions avoisinantes. 
 
LorsTu¶un immeuble bkti existant n¶est pas conforme aux règles édictées par le règlement applicable j 
la zone, le permis de construire ne peut rtre accordé Tue pour des travaux Tui ont pour obMet 
d¶améliorer la conformité de ces immeubles avec lesdites règles ou Tui sont sans effet j leur égard. 
Des adaptations pour extension de bktiments existants pourront rtre accordées. 
 
A57,&LE 5 � ',6P26,7,216 APPL,&A%LE6 AU; %A7,ME176 6,1,675E6 
 
L¶article L.111-15 du code de l¶urbanisme dispose : © LorsTu'un bktiment régulièrement édifié vient j 
rtre détruit ou démoli, sa reconstruction j l'identiTue est autorisée dans un délai de dix ans 
nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le plan local 
d'urbanisme ou le plan de prévention des risTues naturels prévisibles en dispose autrement. ª 
 
A57,&LE 6 � APPL,&A7,21 'E L¶A57,&LE 5�123�10�1 'U &2'E 'E L¶U5%A1,6ME 
 
Article R.123-10-1 du code de l¶urbanisme dans sa version en vigueur au 31 décembre 2015 : 
 
« Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs 
unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une 
division en propriété ou en jouissance, l'ensemble du projet est apprécié au regard de la totalité des 
règles édictées par le plan local d'urbanisme, sauf si le règlement de ce plan s'y oppose. » 
 
Le présent règlement s¶oppose j ce principe dans toutes les zones du PLU. 
Les règles édictées par le présent règlement ne sont donc pas appréciées au regard de l¶ensemble du 
proMet mais au regard de chaTue lot créé ou j créer. 
 
A57,&LE 7 � 'E&LA5A7,21 P5EALA%LE A L'E',),&A7,21 'E &L27U5E6 
 
L'obligation de déclaration préalable j l'édification des clôtures est instituée lorsTue les travaux sont 
situés : 

- dans une commune ou une partie de commune o� le Conseil Municipal a décidé d'instaurer la 
déclaration préalable de clôture, 

- dans les périmètres des monuments historiTues, des sites classés et inscrits, des secteurs 
sauvegardés. 

 
La commune, par délibération du conseil municipal du 05 octobre 2007, a décidé de soumettre 
l'édification des clôtures j une procédure de déclaration préalable sur l'ensemble du territoire 
communal. 



Commune de Mollégès - Elaboration du PLU 

Règlement  7 

A57,&LE 8 � &21675U&7,216 E7 ,167ALLA7,216 1E&E66A,5E6 AU )21&7,211EME17 'E6 
6E59,&E6 PU%L,&6 2U '',17E5E7 &2LLE&7,) 
 
Compte tenu de leurs spécificités techniTues, et de leur utilité publiTue ou de leur intérrt collectif, les 
ouvrages techniTues nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant j un intérrt 
collectif peuvent s'implanter nonobstant les dispositions des articles 3 j 14 j condition de ne pas 
porter atteinte au caractère de la zone dans laTuelle ils sont implantés. 
 
A57,&LE 9 � ,MPLA17A7,21 PA5 5APP257 AU; &A1AU; E7 &2U56 '¶EAU; 
 
Les constructions, \ compris les clôtures, ne peuvent rtre implantées j moins de 8 mètres j compter 
de la crrte de la cunette au niveau du terrain naturel et sur chaTue rive d¶un ouvrage. Cette distance 
est ramenée j 4 mètres dans les zones U et AU. 
 
Cette prescription s¶appliTue j tous les cours d¶eau non domaniaux et j tous les ouvrages collectifs 
d¶assainissement agricole et, pour ce Tui concerne les ouvrages collectifs d¶irrigation, j tous les 
canaux sauf les filioles secondaires ou tertiaires de desserte localisées Tui constituent un réseau très 
ramifié ne nécessitant pas d¶entretien par des engins mécaniTues lourds. Dans ce dernier cas, le recul 
d¶implantation des clôtures est de 1 mètre. 
 
A57,&LE 10 � =21E6 'E %5U,7 
 
Cf. en annexes du PLU (pièce 7.3), l¶arrrté et la carte des secteurs situés au voisinage des 
infrastructures de transport terrestre et affectés par le bruit. 
 
L'arrrté préfectoral du 19 mai 2016 relatif au classement sonore des infrastructures de transports 
terrestres du département des Bouches-du-Rhône indiTue Tue la commune est concernée par deux 
voies bru\antes : 

- la RD 7n, voie de catégorie 2 : une bande sonore de 250 mètres est j respecter de part et 
d'autre de la RD 7n. La voie ne traverse pas la commune mais la bande de 250 mètres 
concerne j la marge le territoire communal, 

- la RD 99, voie de catégorie 4 sur le site de Mollégès *are (bande sonore de 30 mètres) et 
voie de catégorie 3 en dehors de Mollégès *are (bande sonore de 100 mètres). 
 

Dans cette bande sonore, les bktiments doivent respecter des normes acoustiTues déterminées par : 
- l'arrrté interministériel du 30 mai 1996 modifié par l'arrrté interministériel du 23 Muillet 2013 

relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et j l'isolement 
acoustiTue des bktiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit, 

- les arrrtés interministériels du 25 avril 2003 relatifs j la limitation du bruit dans les 
établissements d¶enseignement, de santé et dans les hôtels. 

 
A57,&LE 11 � 6,6M,&,7E 
 
Depuis le 1er mai 2011 (Décret n� 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif j la prévention du risTue 
sismiTue), le nouveau zonage sismiTue de la France et les règles EC8 sont en vigueur. 
La commune de Mollégès selon le nouveau zonage sismiTue de la France se situe dans une zone de 
sismicité 3 c'est j dire de sismicité modérée. (,l \ a 5 niveaux !! 1   Très faible, 2   Faible, 3   
Modéré, 4   Mo\en et 5   Fort) 
Depuis cette date, sur l'ensemble du territoire communal, les nouvelles règles de construction 
applicables seront celles des normes 1F E1 1998-1 septembre 2005, 1F E1 1998-3 décembre 2005, 
1F E1 1998-5 septembre 2005 dites © règles Eurocode 8 ª accompagnées des documents dits © 
annexes nationales ª des normes 1F E1 1998-111A décembre 2007, 1F E1 1998-3�1A Manvier 
2008, 1F E1 1998-5�1A octobre 2007 s'\ rapportant. 
 
Les bktiments j © risTue normal ª appartenant j la catégorie d¶importance ,, (cas des bktiments les 
plus simples) Tui remplissent les conditions du paragraphe 1.1 © domaine d¶application ª de la norme 
© 1F P 06-014 mars 1995 amendé A1 février 2001 ± construction parasismiTue des maisons 
individuelles et des bktiments assimilés, règles PS-M, 89 révisées 92 ª, et situées en zone de 
sismicité 3 et 4, sont dispensés, sous réserve de l¶application de la norme précitée ci-dessus, de 
l¶application de l¶Eurocode 8. 
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En zone de sismicité 3 (modérée), la réglementation parasismiTue impose de réaliser une anal\se 
particulière du phénomène de liTuéfaction telle Tue définie dans la norme 1F E1 1998-5 septembre 
2005, dite © règle Eurocode 8 ª lors de la réalisation de proMet de construction, d¶aménagement et 
d¶éTuipement 
 
Les règles PSM, (règles simplifiées pour les maisons individuelles) ne sont pas applicables dans les 
zones liTuéfiables avérées. Dans ce cas, l¶Eurocode 8 doit rtre appliTué. 
 
L¶ensemble du porter j connaissance de l¶Etat est annexé au PLU (pièce 7.6). 
 
A57,&LE 12 � 5,64UE 5E75A,7 *21)LEME17 '¶A5*,LE6 
 
La commune est concernée par le risTue retrait gonflement d¶argiles (zone faiblement j mo\ennement 
exposé B2 sur l¶ensemble du territoire communal). La carte, les dispositions constructives et 
environnementales (reMets des eaux, plantations) sont annexées au PLU (pièce 7.5). 
 
A57,&LE 13 � LU77E A17,�9E&725,ELLE 
 
MoustiTues 
 
Dans le cadre de la lutte anti-vectorielle relative aux moustiTues : 

- les toitures-terrasses devront présenter une pente minimale de 5� garantissant l¶évacuation 
des eaux pluviales vers le réseau ou la pleine terre (espaces verts) afin de ne pas favoriser la 
stagnation des eaux pluviales � 

- la nature des matériaux utilisés doit limiter la stagnation et rendre l¶entretien possible. Les 
éTuipements installés ne doivent pas s¶opposer j l¶écoulement de l¶eau � 

- les bassins de gestion des eaux enterrés ne doivent pas permettre l¶entrée, la ponte et le 
développement des moustiTues � 

- pour les bassins de gestion des eaux j ciel ouvert, des mesures doivent permettre de limiter 
la prolifération des moustiTues (larvicide, création de courant, etc.). 

 
Espaces verts et plantations 
 
Les espèces végétales plantées doivent rtre d¶origine locale et adaptées au climat et au sol. 
 
Les espèces allergisantes sont j éviter et les espèces végétales exotiTues envahissantes sont 
proscrites (voir liste en annexe au règlement page 49 et suivantes). 
 
A57,&LE 14 � LE;,4UE 
 
Acrotère : 
 
Partie supérieure d'un mur de faoade, masTuant la couverture en partie ou en totalité, constituant un 
rebord, généralement dans le cas de toitures terrasses. 
 
Affouillement :  
 
Creusement par prélèvement de terre conduisant j abaisser le niveau du terrain naturel. 
 
Annexe : 
 
Construction complémentaire disMointe de la construction principale : un garage, un local techniTue 
piscine, un abri-Mardin, une cuisine d'été, etc. 
 
Changement de destination :  
 
Passage de l'une j l'autre des neuf destinations identifiées par le code de l'urbanisme (cf. définition 
de �destination� ci-après). 



Commune de Mollégès - Elaboration du PLU 

Règlement  9 

Constructions et installations nécessaires aux services publics et d'intérrt collectif : 
 
,ls englobent les installations, les réseaux et les bktiments Tui permettent d¶assurer j la population 
résidente et aux entreprises les services collectifs dont elles ont besoin : les éTuipements 
d¶infrastructures (réseaux et aménagements au sol et au sous-sol), les bktiments j usage collectif 
(scolaires, hospitaliers, sanitaires, sociaux, culturels, sportifs, administratifs, etc.). 
Sans rtre exhaustif, les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d¶intérrt 
collectif recouvrent notamment les catégories suivantes (liste non exhaustive) :  

- les locaux affectés aux services publics municipaux, départementaux, régionaux ou 
nationaux �  

- les constructions et installations techniTues nécessaires au fonctionnement des services de 
secours, de lutte contre l'incendie et de police (sécurité, circulation...) � 

- les crèches et haltes garderies �  
- les établissements d¶enseignement maternel, primaire et secondaire, supérieur �  
- les établissements de santé : hôpitaux (\ compris les locaux affectés a la recherche), 

cliniTues, dispensaires, centres de court et mo\en séMour, résidences médicalisées... �  
- les établissements d¶action sociale �  
- les maisons de retraite � 
- les bktiments ou installations techniTues conous spécialement pour le fonctionnement de 

réseaux ou de services urbains �  
- les aires de Meux et de loisirs. etc. 
- les éTuipements sportifs, de détente et de loisirs � 
- les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des réseaux (poste de 

relevage, poste électriTue, antenne, etc.). 
- etc. 

 
Destination : 
 
Le code de l'urbanisme différencie neuf catégories de constructions : habitation, hébergement 
hôtelier, bureaux, commerces, artisanat, industrie, exploitation agricole et forestière, entrepôts, 
services publics ou d'intérrt collectif. 
A noter, Tue conformément j l'article R.421-14 du code de l'urbanisme, les constructions accessoires 
au bktiment principal ont la mrme destination Tue ce dernier. Par exemple, le garage d'une habitation 
est considéré comme une habitation donc il n'\ a pas de changement de destination lors de la 
transformation d'un garage en pièce de vie. 1éanmoins, le garage produit de l'emprise au sol et pas 
de la surface de plancher. La transformation d'un garage en chambre ou salon nécessitera donc une 
autorisation d'urbanisme puisTu'il \ aura création de surface de plancher supplémentaire. 
 
Emprise au sol : 
 
L¶emprise au sol est la proMection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs 
inclus. 
Contrairement j la surface de plancher, l¶emprise au sol de la construction comprend l¶épaisseur des 
murs extérieurs. 
Les terrasses non couvertes, les piscines non couvertes et leurs plages ne sont pas comptabilisées 
dans l¶emprise au sol. 
 
Enduit : 
 
Revrtement superficiel (environ 2 cm pour les enduits traditionnels) constitué d'un mortier de ciment 
et�ou de chaux h\drauliTue, destiné j recouvrir une paroi, afin d'en homogénéiser la surface et de 
l'imperméabiliser. 2n distingue les enduits traditionnels (Tui nécessitent trois couches), les bicouches, 
enfin les monocouches (j base de mortiers industriels et appliTués en deux passes). 
 
Exhaussement : 
 
Surélévation du terrain naturel par l'apport complémentaire de matière. Remblaiement. 
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Extension : 
 
Augmentation de la surface et�ou du volume d'une construction. Elle peut intervenir horizontalement 
dans la continuité de la construction principale, ou verticalement, par une surélévation. 
 
Favtage : 
 
Ligne de Monction supérieure de pans de toiture, inclinés suivant des pentes opposées. 
 
+ébergement hôtelier : 
 
Un immeuble relève de la destination © hébergement hôtelier ª et non © habitat ª lorsTue, outre le 
caractère temporaire de l¶hébergement (TA Versailles, 14 Manv. 1997, SA d¶+LM des Trois Vallées c� 
Commune de Coignères), il comporte le minimum d¶espaces communs propres aux hôtels 
(restaurant, blanchisserie, accueil, etc.) (CE 9 mars 1990, SC, Le Littoral). Selon la Murisprudence, il 
apparavt Tue ces services doivent rtre gérés par du personnel propre j l¶établissement et non rtre 
simplement laissés j la libre disposition des résidents. 
 
Logement de fonction : 
 
Logement dont la présence est indispensable et permanente pour assurer le bon fonctionnement des 
installations artisanales, industrielles, d'entrepôt ou commerciales. 
 
Surface de plancher : 
 
Elle est égale j la somme des surfaces de planchers de chaTue niveau clos et couvert, calculée j 
partir du nu intérieur des faoades après déduction sous certaines conditions des aires de 
stationnement, des combles, des locaux techniTues, etc. 
 
Terrain ou unité foncière : 
 
Parcelle ou ensemble de parcelles contiguss appartenant j un mrme propriétaire, j une mrme 
personne ph\siTue ou morale ou relevant d'une mrme indivision. 
 
Terrain naturel : 
 
Altitude du terrain avant travaux d'aménagement j chaTue point de mesure. 
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7,75E ,, ± ',6P26,7,216 APPL,&A%LE6 AU; =21E6 
U5%A,1E6 
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&+AP,75E , � 5E*LE6 APPL,&A%LE6 A LA =21E UA 
 
&A5A&7E5E 'E LA =21E UA 
 
La zone UA correspond au centre ancien de la commune. Elle est affectée principalement j 
l¶habitation ainsi Tu¶aux établissements et services Tui en sont le complément habituel. Elle se 
caractérise par une implantation dense et continue j l¶alignement des voies le plus souvent. 
Elle comprend un secteur UAa correspondant j l¶ancienne abba\e cistercienne dénommée 
auMourd¶hui © le Chkteau ª. 
 
6E&7,21 , ± 1A7U5E 'E L¶2&&UPA7,21 E7 'E L¶U7,L,6A7,21 'U 62L  
 
 
A57,&LE UA 1 � 2&&UPA7,216 E7 U7,L,6A7,216 'U 62L ,17E5',7E6 
 
Sont interdits :  

- les constructions destinées j l¶industrie, 
- les constructions destinées j la fonction d¶entrepôt, 
- les constructions destinées j l¶exploitation agricole, 
- les travaux, installations et aménagements suivants : 

x les dépôts de toute nature : véhicules accidentés ou usagés, ferrailles, matériaux, etc. 
x les terrains de camping, les parcs résidentiels de loisirs, les habitations légères de loisirs, 

les parcs d¶attractions, 
x l'ouverture et l'exploitation de carrières, 
x les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs, 
x toutes installations susceptibles de servir d¶abri pour l¶habitation ou pour tout autre usage 

(roulottes, \ourtes, caravanes, abris de ZeeN-end, etc.), 
- les affouillements et exhaussements de sol sauf ceux nécessaires j la réalisation des 

occupations et utilisations du sol autorisées. 
 
A57,&LE UA 2 � 2&&UPA7,216 E7 U7,L,6A7,216 'U 62L 62UM,6E6 A 'E6 &21',7,216 
PA57,&UL,E5E6 
 
Pour toute construction nouvelle, la surface du plancher aménagé doit rtre calée j la cote T1 �50 cm. 
 
Sont autorisés : 

- les constructions j usage d¶activité artisanales et commerciales j condition Tu¶elles 
n¶entravnent pas de nuisances inacceptables de nature j rendre indésirables de telles 
constructions dans la zone, 

- les installations classées, j condition Tu¶elles soient liées j l¶activité Tuotidienne du Tuartier. 
En outre, leurs exigences de fonctionnement, lors de leur ouverture ou j terme, doivent rtre 
compatibles avec les infrastructures existantes, notamment les voiries et l¶assainissement et 
avec les éTuipements collectifs nécessaires au personnel de l¶installation, 

- l¶extension des installations classées j condition Tu¶il ne subsiste plus de risTues importants 
pour la sécurité ou de nuisances inacceptables de nature j rendre indésirables de tels 
établissements dans la zone. 

 
6E&7,21 ,, ± &21',7,216 'E L¶2&&UPA7,21 'U 62L 
 
 
A57,&LE UA 3 ± &21',7,216 'E 'E66E57E 'E6 7E55A,16 PA5 LE6 92,E6 PU%L,4UE6 2U 
P5,9EE6 E7 '¶A&&E6 AU; 92,E6 2U9E57E6 AU PU%L,& 
 
Les accès et voiries doivent présenter les caractéristiTues permettant de satisfaire aux exigences de 
sécurité, de défense contre l¶incendie, de sécurité civile et de ramassage des déchets ménagers. 
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Les dimensions, formes, caractéristiTues techniTues des accès, voies publiTues ou privées doivent 
rtre adaptées aux usages Tu¶ils supportent ou aux opérations Tu¶ils desservent.  
 
LorsTue le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiTues, l¶accès sur celles de ces voies Tui 
présenterait une grne ou un risTue pour la circulation est interdit. 
 
A57,&LE UA 4 � &21',7,216 'E 'E66E57E 'E6 7E55A,16 PA5 LE6 5E6EAU; PU%L,&6 
 
1- Eau potable 
 
Toute construction ou installation doit rtre raccordée au réseau public d¶eau potable de 
caractéristiTues suffisantes.  
 
2- Défense extérieure contre l¶incendie 
 
Toute délivrance d¶autorisation d¶urbanisme est subordonnée au respect du Règlement 
Départemental de Défense Extérieure Contre l¶,ncendie (RDDEC,) en vigueur. 
 
3- Assainissement 
 

- Eaux usées : toute construction ou installation doit rtre raccordée au réseau public 
d¶assainissement.  
L¶évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public d¶assainissement est 
subordonnée j un prétraitement.  

 
- Eaux pluviales : A défaut d¶infiltration, les eaux pluviales pourront rtre raccordées au réseau 

de collecte d¶eaux pluviales s¶il existe, ou dirigées vers un fossé ou un caniveau. 
 
4- Autres réseaux 
 
Les branchements aux lignes de distribution d¶énergie électriTue ainsi Tu¶aux ckbles téléphoniTues et 
réseaux ckblés sur le domaine public comme sur les propriétés privées doivent rtre réalisés en 
souterrain. 
 
A57,&LE UA 5 � 2%L,*A7,216 ,MP26EE6 AU; &21675U&7,216� 75A9AU;� 
,167ALLA7,216 E7 AME1A*EME176� E1 MA7,E5E '',1)5A675U&7U5E6 E7 5E6EAU; 'E 
&2MMU1,&A7,21 ELE&7521,4UE 
 
Les nouvelles constructions doivent prévoir les infrastructures nécessaires au raccordement des 
réseaux de communication électroniTue MusTu¶au domaine public (fourreaux, chambres, etc.). 
 
A57,&LE UA 6 � ,MPLA17A7,21 'E6 &21675U&7,216 PA5 5APP257 AU; 92,E6 E7 
EMP5,6E6 PU%L,4UE6 
 
1- Voies 
 
Les constructions peuvent s¶implanter j l¶alignement des voies et emprises publiTues. Dans le cas 
inverse, les constructions doivent s¶implanter j une distance de l¶alignement au moins égale j 1,5 
mètre. 
 
2- Canaux et cours d¶eau 
 
L¶implantation des constructions et clôtures, par rapport aux ouvrages h\drauliTues doit respecter les 
prescriptions de l¶article 9 du titre , du présent règlement.  
 
A57,&LE UA 7 � ,MPLA17A7,21 'E6 &21675U&7,216 PA5 5APP257 AU; L,M,7E6 
6EPA5A7,9E6 
 
A moins Tue le bktiment j construire ne Mouxte la limite parcellaire, la distance comptée 
horizontalement de tout point de la construction au point de la limite parcellaire Tui en est le plus 
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rapproché, doit rtre au moins égale j la moitié de la différence d¶altitude entre les deux points, sans 
pouvoir rtre inférieure j 3 mètres.  
 
A57,&LE UA 8 � ,MPLA17A7,21 'E6 &21675U&7,216 LE6 U1E6 PA5 5APP257 AU; 
AU75E6 6U5 U1E MÇME P52P5,E7E 
 
1on réglementé 
 
A57,&LE UA 9 � EMP5,6E AU 62L 'E6 &21675U&7,216 
 
1on réglementé 
 
A57,&LE UA 10 � +AU7EU5 'E6 &21675U&7,216 
 
La hauteur des constructions doit rtre au maximum j une hauteur sensiblement égale j la hauteur 
des immeubles situés dans le mrme alignement.  
 
Les dispositions du présent article ne s¶appliTuent pas aux éTuipements ponctuels lorsTue leurs 
caractéristiTues techniTues l¶imposent. 
 
A57,&LE UA 11 � A6PE&7 E;7E5,EU5 'E6 &21675U&7,216 E7 AME1A*EME17 'E LEU56 
A%25'6 
 
1- Aspect des constructions 
 
Les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions et leur aspect extérieur, ne 
doivent pas porter atteinte au caractère ou j l¶aspect des lieux avoisinants, aux sites, aux pa\sages 
naturels ou urbains ainsi Tu¶j la conservation des perspectives monumentales. 
Sont notamment j proscrire tout pastiche d'une architecture anachroniTue ou étrangère j la région et 
tout élément architectural dévié de sa fonction initiale. 
 
Dans le secteur UAa, les travaux réalisés sur les bktiments existants doivent : 

- respecter leurs caractéristiTues en terme de structure et de volume, 
- mettre en valeur leurs caractéristiTues architecturales: forme des toitures, ouvertures en 

faoade, menuiseries extérieures, etc. 
- mettre en °uvre des matériaux et des techniTues permettant de conserver ou de restituer 

leur caractère patrimonial, 
- traiter les installations techniTues de manière j ne pas altérer la Tualité patrimoniale � 

proscrire la pose d'éléments extérieurs Tui seraient incompatibles avec son caractère, 
- assurer aux espaces libres situés aux abords immédiats un traitement de Tualité, approprié j 

leurs caractéristiTues architecturales.  
 
2- 2uvertures 
 
Les ouvertures devront rtre de proportions analogues j celles des ouvertures traditionnelles locales 
(leur hauteur doit dominer leur largeur). 
Elles seront traitées simplement, en harmonie d'aspect et de matériaux avec les constructions 
voisines ou les perspectives environnantes. 
 
3- Toitures 
 
Les toitures seront réalisées en tuiles ronde ou canal de couleur terre cuite. En cas d¶extension, la 
pente et le t\pe de couverture devront s¶harmoniser avec l¶existant. Les toitures terrasses sont 
interdites. 
 
4- Faoades 
 
Les faoades doivent présenter une unité d¶aspect et rtre traitées en harmonie avec les constructions 
voisines.
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Les enduits et parements des faoades doivent rtre de finition lisse et de couleurs claires dans des 
tons traditionnels de la région sans rtre blanche. Des couleurs plus foncées sont admises 
ponctuellement j condition Tu¶elles contribuent j la Tualité architecturale du proMet. 
 
D'une faoon générale, les climatiseurs et leur alimentation doivent faire partie intégrante de 
l'architecture du proMet et ne doivent pas rtre visibles depuis l'espace public. ,ls devront rtre intégrés 
dans le bktiment, soit disposées dans des volumes aMoutés, eux-mrmes intégrés esthétiTuement au 
bktiment. 
 
5- Clôtures 
 
Les clôtures et portails doivent rtre de forme simple. 
 
En bordure des voies publiTues, les clôtures doivent rtre réalisées dans des maoonneries en 
harmonie avec l¶espace public ou commun et la construction au niveau de leur forme et couleur.  
La hauteur totale de la clôture mesurée j partie de la voie publiTue ne pourra excéder 1,60 mètre. 
 
En limites séparatives, les clôtures ne doivent pas avoir une hauteur supérieure j 2 mètres et seront 
réalisées : 

- soit dans des maoonneries en harmonie avec la construction au niveau de leur forme et 
couleur. 

- soit avec des grilles ou grillages doublés d¶une haie d¶essences méditerranéennes et 
variées. 

 
Les murs de clôture destinés j rtre enduits seront enduits sur toutes leurs faces. 
 
A57,&LE UA 12 � 2%L,*A7,216 ,MP26EE6 AU; &21675U&7EU56 E1 MA7,E5E 'E 
5EAL,6A7,21 'E 67A7,211EME17 
 
Le stationnement des véhicules \ compris les © deux roues ª correspondant aux besoins des 
constructions et installations doit rtre assuré en dehors des voies publiTues ou privées sur des 
emplacement prévus j cet effet. 
Les zones de man°uvre des aires de stationnement doivent rtre indépendantes des voies publiTues.  
 
,l est exigé : 

- pour les constructions j usage d'habitation : au moins une place de stationnement par 
logement, 

- pour les constructions j usage de bureau et service : 1 place de stationnement par tanche 
entamée de 30 mð de surface de plancher, 

- pour les constructions j usage commercial et artisanal : 1 place de stationnement obligatoire 
puis 1 place par tranche entamée de 50 mð de surface de plancher, 

- pour les hôtels et restaurants : 1 place de stationnement par chambre et pour 10 mð de salle 
de restaurant, 

- pour les établissements recevant du public : 1 place de stationnement pour 4 personnes 
pouvant rtre accueillies. 

 
Ces dispositions ne s'appliTuent pas aux aménagements existants dont le volume n'est pas 
modifié et dont la nouvelle affectation n'entravne pas de besoins nouveaux en stationnement. 
Si une modification d'une construction existante est susceptible d'augmenter les besoins en 
stationnement, le prorata des places manTuantes engendrées par la modification est pris en 
compte dans le calcul des besoins en stationnement. 
 
En cas d'impossibilité techniTue d�ment Mustifiée par le pétitionnaire de pouvoir aménager le 
nombre de places nécessaires, il peut Mustifier pour les places Tu'il ne peut réaliser lui-mrme, soit de 
l'obtention d'une concession j long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours 
de réalisation et situé j proximité de l'opération, soit de l'acTuisition ou de la concession de places 
dans un parc privé de stationnement répondant aux mrmes conditions. 
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Stationnement des vélos 
 
Pour les immeubles d¶habitation éTuipés de places de stationnement individuelles couvertes ou 
d'accès sécurisé et pour les constructions j vocation de bureaux éTuipé de places de stationnement 
pour les salariés, un local dédié au stationnement sécurisé des vélos est exigé représentant 2� de la 
surface de plancher destiné j l¶immeuble d¶habitations ou de bureaux. 
 
A57,&LE UA 13 � 2%L,*A7,216 ,MP26EE6 AU; &21675U&7EU56 E1 MA7,E5E 'E 
5EAL,6A7,21 '¶E6PA&E6 L,%5E6� '¶A,5E6 'E -EU; E7 'E L2,6,56 E7 'E PLA17A7,216 
 
Les surfaces libres de toute construction ainsi Tue les délaissés des aires de stationnement doivent 
rtre aménagés et plantés. 
 
A57,&LE UA 14 � 2%L,*A7,216 ,MP26EE6 AU; &21675U&7,216� 75A9AU;� 
,167ALLA7,216 E7 AME1A*EME176� E1 MA7,E5E 'E PE5)25MA1&E6 E1E5*E7,4UE6 
E7 E19,5211EME17ALE6 
 
L¶orientation du bktiment sera, dans la mesure du possible, déterminée de manière j optimiser les 
caractéristiTues bioclimatiTues du terrain : 

- pour profiter des apports solaires et protéger les bktiments des vents froids en hiver tout en 
aménageant le confort d¶été en évitant la surchauffe des volumes habités, 

- pour limiter les ombres portées sur les bktiments, produites par le bkti lui-mrme ou les 
plantations végétales. 

 
D¶autre part, les matériaux durables, les dispositifs de récupération des eaux pluviales, les 
revrtements perméables pour les voiries sont encouragés. 
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&+AP,75E ,, � 5E*LE6 APPL,&A%LE6 A LA =21E U% 
 
&A5A&7E5E 'E LA =21E U% 
 
Elle correspond aux Tuartiers j vocation principale d¶habitat de faible j mo\enne densité. 
 
Elle comprend deux secteurs : 

- le secteur U%a correspondant j un secteur d¶activités pour leTuel une évolution vers une 
vocation d¶habitation est possible. 

- le secteur U%b correspondant j la résidence © Val Durance ª en entrée de village 
comportant des règles particulières notamment en matière d¶implantation des constructions 
par rapport aux emprises publiTues, 

- le secteur U%c destiné j accueillir des constructions et installations nécessaires aux services 
publics et d'intérrt collectif. 

 
1ota : les dispositions générales du titre , du présent règlement sont également applicables. 
 
 
6E&7,21 , � 1A7U5E 'E L'2&&UPA7,21 E7 'E L'U7,L,6A7,21 'U 62L 
 
 
A57,&LE U%1 � 2&&UPA7,216 E7 U7,L,6A7,216 'U 62L ,17E5',7E6 
 
Sont interdits : 

- les constructions destinées j l¶industrie j l¶exception du secteur UBa, 
- les constructions destinées j l¶exploitation agricole, 
- les travaux, installations et aménagements suivants : 

x les dépôts de toute nature : véhicules accidentés ou usagés, ferrailles, matériaux, etc. 
x les terrains de camping, les parcs résidentiels de loisirs, les habitations légères de loisirs, 

les parcs d¶attractions, 
x l'ouverture et l'exploitation de carrières, 
x les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs, 
x toutes installations susceptibles de servir d¶abri pour l¶habitation ou pour tout autre usage 

(roulottes, \ourtes, caravanes, abris de ZeeN-end, etc.), 
- les affouillements et exhaussements de sol sauf ceux nécessaires j la réalisation des 

occupations et utilisations du sol autorisées 
 
A57,&LE U%2 � 2&&UPA7,216 E7 U7,L,6A7,216 'U 62L 62UM,6E6 A 'E6 &21',7,216 
PA57,&UL,E5E6 
 
Pour toute construction nouvelle, la surface du plancher aménagé doit rtre calée j la cote T1 �50 cm. 
 
Sont autorisées sous conditions : 
 

- les constructions j usage d'activité artisanale ou commerciale j condition Tu'elles n'entrainent 
pas de nuisances inacceptables de nature j rendre indésirables de telles constructions dans 
la zone, 

- les installations classées, j condition Tu'elles soient liées j l'activité Tuotidienne du Tuartier. 
En outre, leurs exigences de fonctionnement, lors de leur ouverture ou j terme, doivent rtre 
compatibles avec les infrastructures existantes, notamment les voiries et l'assainissement et 
avec les éTuipements collectifs nécessaires au personnel de l'installation, 

- l'extension des installations classées j condition Tu'il ne subsiste plus de risTues importants 
pour la sécurité ou de nuisances inacceptables de nature j rendre indésirable de tels 
établissements dans la zone. 

 
Dans le secteur U%a, est autorisé : 

- l¶aménagement sans extension des volumes des activités existantes j la date d¶approbation 
du PLU j condition Tue l¶activité n¶entravnent pas de nuisances inacceptables de nature j 
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rendre indésirables une telle activité dans la zone, 
- l¶évolution du secteur vers une vocation d¶habitat. 

 
Dans le secteur U%c, seules sont autorisées les constructions et installations nécessaires aux 
services publics et d'intérrt collectif. 
 
Sur le secteur © &KePin de %ouscaron ª identiIip en piqce n�3 du PLU, l¶urbanisation doit rtre 
compatible avec les principes exposés dans les orientations d'aménagement et de programmation. 
 

 
6E&7,21 ,, � &21',7,216 'E L'2&&UPA7,21 'U 62L 
 
 
A57,&LE U% 3 ± &21',7,216 'E 'E66E57E 'E6 7E55A,16 PA5 LE6 92,E6 PU%L,4UE6 2U 
P5,9EE6 E7 '¶A&&E6 AU; 92,E6 2U9E57E6 AU PU%L,& 
 
Les accès et voiries doivent présenter les caractéristiTues permettant de satisfaire aux exigences de 
sécurité, de défense contre l'incendie, de sécurité civile et de ramassage des déchets ménagers. 
 
Les dimensions, formes, caractéristiTues techniTues des accès, voiries publiTues ou privées doivent 
rtre adaptées aux usages Tu'ils supportent et aux opérations Tu'ils desservent. 
 
LorsTue le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiTues, l'accès sur celles de ces voies Tui 
présenteraient une gène ou un risTue pour la circulation est interdit. 
 
Les voies privées se terminant en impasse doivent rtre aménagées de telle sorte Tue les véhicules 
puissent faire demi-tour. 
 
A57,&LE U% 4 � &21',7,216 'E 'E66E57E 'E6 7E55A,16 PA5 LE6 5E6EAU; PU%L,&6 
 
1- Eau potable 
 
Toute construction ou installation doit rtre raccordée au réseau public d¶eau potable de 
caractéristiTues suffisantes. 
 
2- Défense extérieure contre l¶incendie 
 
Toute délivrance d¶autorisation d¶urbanisme est subordonnée au respect du Règlement 
Départemental de Défense Extérieure Contre l¶,ncendie (RDDEC,) en vigueur. 
 
3- Assainissement 
 

- Eaux usées : toute construction ou installation doit rtre raccordée au réseau public 
d¶assainissement des eaux usées. 
L¶évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public d¶assainissement est 
subordonnée j un prétraitement et j l¶autorisation du gestionnaire du réseau. 
,l est interdit de reMeter les eaux pluviales dans le réseau public d'assainissement des eaux 
usées. 

 
- Eaux pluviales : A défaut d¶infiltration, les eaux pluviales pourront rtre raccordées au réseau 

de collecte d¶eaux pluviales s¶il existe, ou dirigées vers un fossé ou un caniveau. les 
aménagements réalisés sur le terrain doivent rtre tels Tu¶ils garantissent l¶écoulement normal 
des eaux pluviales compte tenu des caractéristiTues des exutoires. Les autorisations 
nécessaires Tui devront avoir été obtenues, définiront les conditions dans lesTuelles le reMet 
pourra éventuellement rtre autorisé. 
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Dans le secteur U%b, toute utilisation du sol ou modification de son utilisation conduisant j un 
changement du régime dans l¶écoulement des eaux de pluie doivent faire l¶obMet d¶un aménagement 
spécifiTue pour assurer la collecte et la gestion des eaux de pluie in situ. Les ouvrages de rétention 
des eaux de pluie devront rtre aménagés de faoon Tualitative et facile d¶entretien. 
 
Tous ces aménagements nécessaires j la collecte et j la gestion des eaux pluviales seront réalisés j 
la charge exclusive du demandeur. 
 
4- Autres réseaux 
 
Les branchements aux lignes de distribution d¶énergie électriTue ainsi Tu¶aux ckbles téléphoniTues et 
réseaux ckblés sur le domaine public comme sur les propriétés privées doivent rtre réalisés en 
souterrain. 
 
A57,&LE U% 5 � 2%L,*A7,216 ,MP26EE6 AU; &21675U&7,216� 75A9AU;� 
,167ALLA7,216 E7 AME1A*EME176� E1 MA7,E5E '',1)5A675U&7U5E6 E7 5E6EAU; 'E 
&2MMU1,&A7,21 ELE&7521,4UE 
 
Les nouvelles constructions doivent prévoir les infrastructures nécessaires au raccordement des 
réseaux de communication électroniTue MusTu¶au domaine public (fourreaux, chambres, etc.). 
 
A57,&LE U% 6 � ,MPLA17A7,21 'E6 &21675U&7,216 PA5 5APP257 AU; 92,E6 E7 AU; 
EMP5,6E6 PU%L,4UE6 
 
1- Voies 
 
A défaut d'indication sur le document graphiTue, les constructions doivent s'implanter j une distance 
de l'alignement au moins égale j 4 mètres. Dans le cas de l'extension d'une construction existante 
située j moins de 4 mètres de l'emprise, la possibilité de construire j moins de 4 mètres est autorisée 
dans l¶alignement de la construction existante, s'il n'est pas possible pour des raisons techniTues de 
construire au-delj de 4 mètres. 
 
Toutefois, l'implantation des constructions par rapport aux voies internes des opérations 
d'aménagement ou de construction peuvent rtre modifiées pour des motifs d'urbanisme ou des 
contraintes topographiTues. 
 
Dans le secteur U%b, les constructions doivent rtre implantées : 

- j au moins 15 mètres de l¶axe de la D31, 
- j au moins 10 mètres du chemin de Poupaille. 

 
2- Canaux et cours d'eau 
 
L'implantation des constructions et des clôtures par rapport aux ouvrages h\drauliTues, doit respecter 
les prescriptions de l'article 9 du titre , du présent règlement. 
 
A57,&LE U% 7 ± ,MPLA17A7,21 'E6 &21675U&7,216 PA5 5APP257 AU; L,M,7E6 
6EPA5A7,9E6 
 
A moins Tue le bktiment j construire ne Mouxte la limite parcellaire, la distance comptée 
horizontalement de tout point de la construction au point de la limite parcellaire Tui en est le plus 
rapprochée doit rtre au moins égale j la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans 
pouvoir rtre inférieure j 3 mètres. 
 
Dans la bande de 3 mètres comptée j partir de la limite parcellaire, la construction ne doit pas 
dépasser 5 mètres de hauteur totale. Cette limitation ne s'appliTue pas en cas d'adossement j un 
bktiment mito\en a\ant une hauteur égale ou supérieure j celui proMeté. Cette limitation peut rtre 
supprimée le long des divisions internes des opérations d'aménagement ou de construction pour des 
motifs d'urbanisme ou des contraintes topographiTues. 
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A57,&LE U% 8 � ,MPLA17A7,21 'E6 &21675U&7,216 LE6 U1E6 PA5 5APP257 AU; 
AU75E6 6U5 U1E MEME P52P5,E7E 
 
1on réglementé 
 
A57,&LE U% 9 � EMP5,6E AU 62L 'E6 &21675U&7,216 
 
Cf. définition de l¶emprise au sol j l¶article 14 des dispositions générales. 
L¶emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 30� de la superficie du terrain d¶assiette du 
proMet. 
 
A57,&LE U% 10 � +AU7EU5 'E6 &21675U&7,216 
 
La hauteur maximum des constructions en tout point du bktiment mesurée j partir du sol existant, ne 
pourra excéder : 
 

- 7,5 mètres j l¶égout du toit ou j l¶acrotère et 9 mètres au favtage pour les constructions j 
usage d¶habitation, 

- 3 mètres j l¶acrotère ou 4,50 mètres au favtage pour les annexes j l¶habitation. 
 
Dans la bande des 3 mètres comptée j partir de la limite parcellaire, la construction ne doit pas 
dépasser 5 mètres de hauteur totale. Cette limitation ne s'appliTue pas en cas d'adossement j un 
bktiment mito\en a\ant une hauteur égale ou supérieure j celui proMeté. Cette limitation peut rtre 
supprimée le long des divisions internes, des opérations d'aménagement ou de construction pour des 
motifs d'urbanisme ou des contraintes topographiTues. 
Les dispositions du présent article ne s'appliTuent pas aux éTuipements ponctuels de superstructure 
lorsTue leurs caractéristiTues techniTues l'imposent. 
 
A57,&LE U% 11 � A6PE&7 E;7E5,EU5 'E6 &21675U&7,216 E7 AME1A*EME17 'E LEU56 
A%25'6 
 
1- Aspect des constructions 
 
Les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions et leur aspect extérieur, ne 
doivent pas porter atteinte au caractère ou j l¶aspect des lieux avoisinants, aux sites, aux pa\sages 
naturels ou urbains ainsi Tu¶j la conservation des perspectives monumentales. 
Sont notamment j proscrire tout pastiche d'une architecture anachroniTue ou étrangère j la région et 
tout élément architectural dévié de sa fonction initiale. 
 
2- 2uvertures 
 
Les ouvertures devront rtre de proportions analogues j celles des ouvertures traditionnelles locales. 
Elles seront traitées simplement, en harmonie d'aspect et de matériaux avec les constructions 
voisines ou les perspectives environnantes. 
 
3- Toitures 
 
Les toitures seront réalisées en tuiles ronde ou canal de couleur terre cuite. En cas d¶extension, la 
pente et le t\pe de couverture devront s¶harmoniser avec l¶existant. 
D¶autres t\pes de toitures peuvent rtre envisagés j condition Tu¶elles contribuent j la Tualité 
architecturale du proMet. 
 
4- Faoades 
 
Les faoades doivent présenter une unité d¶aspect et rtre traitées en harmonie avec les constructions 
voisines. 
Les enduits et parements des faoades doivent rtre de finition lisse et de couleurs claires dans des 
tons traditionnels de la région sans rtre blanche. Des couleurs plus foncées sont admises 
ponctuellement j condition Tu¶elles contribuent j la Tualité architecturale du proMet. 



Commune de Mollégès - Elaboration du PLU 

Règlement  21 

D'une faoon générale, les climatiseurs et leur alimentation doivent faire partie intégrante de 
l'architecture du proMet et ne doivent pas rtre visibles depuis l'espace public. ,ls devront rtre intégrés 
dans le bktiment, soit disposées dans des volumes aMoutés, eux-mrmes intégrés esthétiTuement au 
bktiment. 
 
5- Clôtures 
 
Les clôtures et portails doivent rtre de forme simple. 
En bordure des voies publiTues, les clôtures doivent rtre réalisées dans des maoonneries en 
harmonie avec l¶espace public ou commun et la construction au niveau de leur forme et couleur.  
La hauteur totale de la clôture mesurée j partie de la voie publiTue ne pourra excéder 1,60 mètre. 
 
En limites séparatives, les clôtures ne doivent pas avoir une hauteur supérieure j 2 mètres et seront 
réalisées : 

- soit dans des maoonneries en harmonie avec la construction au niveau de leur forme et 
couleur. 

- soit avec des grilles ou grillages doublés d¶une haie d¶essences méditerranéennes et 
variées. 

 
Les murs de clôture destinés j rtre enduits seront enduits sur toutes leurs faces. 
 
A57,&LE U% 12 � 2%L,*A7,216 ,MP26EE6 AU; &21675U&7EU56 E1 MA7,E5E 'E 
5EAL,6A7,21 'E 67A7,211EME17 
 
Le stationnement des véhicules \ compris les �deux roues� correspondant aux besoins des 
constructions et installations doit rtre assuré en dehors des voies publiTues ou privées, sur des 
emplacements prévus j cet effet. 
Les zones de man°uvre des aires de stationnement doivent rtre indépendantes des voies publiTues. 
 
,l est exigé : 

- pour les constructions j usage d'habitation : 2 places de stationnement par logement, 
aménagées sur la propriété, 

- pour les constructions j usage de bureau et service : 1 place de stationnement par tanche 
entamée de 30 mð de surface de plancher, 

- pour les constructions j usage commercial et artisanal : 1 place de stationnement obligatoire 
puis 1 place par tranche entamée de 50 mð de surface de plancher, 

- pour les hôtels et restaurants : 1 place de stationnement par chambre et pour 10 mð de salle 
de restaurant 

- pour les établissements recevant du public : 1 place de stationnement pour 4 personnes 
pouvant rtre accueillies. 

 
En plus des exigences posées pour les logements, pour toute opération d¶aménagement, une demi-
place de stationnement visiteurs minimum devra rtre réalisée par tranche entamée de 2 logements. 
 
La règle applicable aux constructions ou établissement non prévus ci-dessus est celle auxTuels ces 
établissements sont le plus directement assimilables. 
 
Dans le secteur U%b : 1 place de stationnement par logement inférieur j 50 mð de surface de 
plancher et 2 places de stationnement par logement supérieur ou égal j 50 mð de surface de 
plancher, sous forme de garage ou aire aménagée. 
Des places de stationnement supplémentaires devront rtre aménagées dans les espaces collectifs j 
raison d'un minimum de 0,5 place par logement. 
 
Stationnement des vélos 
 
Pour les immeubles d¶habitation éTuipés de places de stationnement individuelles couvertes ou 
d'accès sécurisé et pour les constructions j vocation de bureaux éTuipé de places de stationnement 
pour les salariés, un local dédié au stationnement sécurisé des vélos est exigé représentant 2� de la 
surface de plancher destiné j l¶immeuble d¶habitations ou de bureaux. 
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A57,&LE U% 13 � 2%L,*A7,216 ,MP26EE6 AU; &21675U&7EU56 E1 MA7,E5E 'E 
5EAL,6A7,21 '¶E6PA&E6 L,%5E6� '¶A,5E6 'E -EU; E7 'E L2,6,56 E7 'E PLA17A7,216 
 
Les constructions, voies d'accès et toutes utilisations du sol doivent rtre implantées de manière j 
préserver les plantations existantes. Dans la mesure o� l'abattage d'arbres s'avèrerait indispensable, 
ces derniers devront rtre soit transplantés soit remplacés. 
Les espaces libres végétalisés en pleine terre devront représenter 40� de la superficie totale du 
terrain d¶assiette du proMet. 
Toute opération doit comporter la réalisation d'espaces plantés communs représentant 10 � au moins 
de la surface totale du terrain j aménager � ses aménagements seront réalisés j la charge exclusive 
du demandeur. 
 
A57,&LE U% 14 � 2%L,*A7,216 ,MP26EE6 AU; &21675U&7,216� 75A9AU;� 
,167ALLA7,216 E7 AME1A*EME176� E1 MA7,E5E 'E PE5)25MA1&E6 E1E5*E7,4UE6 
E7 E19,5211EME17ALE6 
 
L¶orientation du bktiment sera, dans la mesure du possible, déterminée de manière j optimiser les 
caractéristiTues bioclimatiTues du terrain : 

- pour profiter des apports solaires et protéger les bktiments des vents froids en hiver tout en 
aménageant le confort d¶été en évitant la surchauffe des volumes habités, 

- pour limiter les ombres portées sur les bktiments, produites par le bkti lui-mrme ou les 
plantations végétales. 

 
D¶autre part, les matériaux durables, les dispositifs de récupération des eaux pluviales, les 
revrtements perméables pour les voiries sont encouragés. 
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&+AP,75E ,,, � 5E*LE6 APPL,&A%LE6 A LA =21E UE 
 
&A5A&7E5E 'E LA =21E UE 
 
La zone UE est destinée j accueillir des activités économiTues. 
Elle correspond j la zone d¶activités des © Termes Rouges ª et au secteur de © Mollégès *are ª en 
limite sud de la commune. 
Elle comprend un secteur UEa correspondant j la déchetterie. 
La zone UE © Mollégès *are ª est comprise dans les périmètres de protection du captage d¶eau 
potable (cf. plan 7.2b). ,l convient de se reporter aux prescriptions spécifiTues de l¶arrrté préfectoral 
du 14 ao�t 1990 annexé au PLU (cf. pièce 7.2a). 
 
1ota : les dispositions générales du titre , du présent règlement sont également applicables. 
 
 
6E&7,21 , � 1A7U5E 'E L'2&&UPA7,21 E7 'E L'U7,L,6A7,21 'U 62L 
 
 
A57,&LE UE 1 � 2&&UPA7,216 E7 U7,L,6A7,216 'U 62L ,17E5',7E6 
 
Sont interdits : 

- les constructions destinées j l¶habitat, 
- les constructions destinées aux hébergements hôteliers, 
- les constructions destinées j l¶exploitation agricole ou forestière, 
- les travaux, installations et aménagements suivants : 

x les dépôts de toute nature : véhicules accidentés ou usagés, ferrailles, matériaux, etc. 
x les terrains de camping, les parcs résidentiels de loisirs, les habitations légères de loisirs, 

les parcs d¶attractions, 
x l'ouverture et l'exploitation de carrières, 
x les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs, 
x toutes installations susceptibles de servir d¶abri pour l¶habitation ou pour tout autre usage 

(roulottes, \ourtes, caravanes, abris de ZeeN-end, etc.), 
- les affouillements et exhaussements de sol sauf ceux nécessaires j la réalisation des 

occupations et utilisations du sol autorisées. 
 
A57,&LE UE�2 ± 2&&UPA7,216 E7 U7,L,6A7,216 'U 62L 62UM,6E6 A 'E6 &21',7,216 
PA57,&UL,E5E6 
 

- Pour toute construction nouvelle, la surface du plancher aménagé doit rtre calée j la cote T1 
�50 cm. 

 
- L¶aménagement dans les volumes existants des constructions j usage d¶habitation existantes 

j la date d¶approbation du PLU sans changement de destination ni augmentation du nombre 
de logements, 

 
- Les installations classées, j condition Tu¶elles soient liées j la vie Tuotidienne des opérations 

autorisées. 
 
 
6E&7,21 ,, ± &21',7,21 'E L¶2&&UPA7,21 'U 62L 
 
 
A57,&LE UE 3 � &21',7,216 'E 'E66E57E 'E6 7E55A,16 PA5 LE6 92,E6 PU%L,4UE6 2U 
P5,9EE6 E7 '¶A&&E6 AU; 92,E6 2U9E57E6 AU PU%L,& 
 
Les accès et voiries doivent présenter les caractéristiTues permettant de satisfaire aux exigences de 
sécurité, de défense contre l'incendie, de sécurité civile et de ramassage des déchets ménagers. 
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Les dimensions, formes, caractéristiTues techniTues des accès, voiries publiTues ou privées doivent 
rtre adaptées aux usages Tu'ils supportent et aux opérations Tu'ils desservent. 
LorsTue le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiTues, l'accès sur celles de ces voies Tui 
présenteraient une gène ou un risTue pour la circulation est interdit. 
 
Les accès directs sur la RD31 sont interdits 
 
A57,&LE UE 4 � &21',7,216 'E 'E66E57E 'E6 7E55A,16 PA5 LE6 5E6EAU; PU%L,&6 
 
1- Alimentation en eau potable 
 
Toute construction ou installation doit rtre raccordée au réseau public d¶eau potable de 
caractéristiTues suffisantes. 
 
2- Défense extérieure contre l¶incendie 
 
Toute délivrance d¶autorisation d¶urbanisme est subordonnée au respect du Règlement 
Départemental de Défense Extérieure Contre l¶,ncendie (RDDEC,) en vigueur. 
 
3- Assainissement 
 
Eaux usées : toute occupation ou utilisation du sol doit rtre raccordée au réseau public 
d¶assainissement des eaux usées avec l¶autorisation préalable du gestionnaire du réseau s¶agissant 
de reMet autre Tue domestiTue, nécessitant ou non un traitement préalable. 
L¶évacuation des eaux usées dans les fossés ou réseau d¶eaux pluviales est interdite. 
 
Dans le secteur UEa, toute occupation ou utilisation du sol doit rtre raccordée j un dispositif 
d¶assainissement individuel conforme j la réglementation sanitaire en vigueur et après autorisation du 
service gestionnaire. 
 
Eaux pluviales : les aménagements réalisés sur le terrain doivent rtre tels Tu¶ils garantissent 
l¶écoulement normal des eaux pluviales compte tenu des caractéristiTues des exutoires. Les 
autorisations nécessaires Tui devront avoir été obtenues, définiront les conditions dans lesTuelles le 
reMet pourra éventuellement rtre autorisé.  
 
4- Autres réseaux 
 
Les branchements aux lignes de distribution d¶énergie électriTue ainsi Tu¶aux ckbles téléphoniTues et 
réseaux ckblés sur le domaine public comme sur les propriétés privées doivent rtre réalisés en 
souterrain. 
 
A57,&LE UE 5 � 2%L,*A7,216 ,MP26EE6 AU; &21675U&7,216� 75A9AU;� 
,167ALLA7,216 E7 AME1A*EME176� E1 MA7,E5E '',1)5A675U&7U5E6 E7 5E6EAU; 'E 
&2MMU1,&A7,21 ELE&7521,4UE 
 
Les nouvelles constructions doivent prévoir les infrastructures nécessaires au raccordement des 
réseaux de communication électroniTue MusTu¶au domaine public (fourreaux, chambres, etc.). 
 
A57,&LE UE 6 ± ,MPLA17A7,21 'E6 &21675U&7,216 PA5 5APP257 AU; 92,E6 E7 AU; 
EMP5,6E6 PU%L,4UE6 
 
1- Voies 
 
A défaut d¶indication sur le document graphiTue, les constructions doivent s¶implanter j une distance 
de l¶alignement au moins égale j 5 mètres. 
 
2- Canaux et cours d¶eau 
 
L¶implantation des constructions et des clôtures, par rapport aux ouvrages h\drauliTues, doit respecter 
les prescriptions de l¶article 9 du titre , du présent règlement. 
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A57,&LE UE 7 ± ,MPLA17A7,21 'E6 &21675U&7,216 PA5 5APP257 AU; L,M,7E6 
6EPA5A7,9E6 
 
La distance comptée horizontalement de tout point de l a construction au point de la limite parcellaire 
Tui en est le plus rapproché doit rtre au moins égale j la moitié de la différence entre ces deux points, 
sans pouvoir rtre inférieur j 5 mètres. 
 
Toutefois, la construction peut Mouxter la limite parcellaire en cas d¶adossement j un bktiment mito\en 
a\ant une hauteur égale ou supérieure j celui proMeté ainsi Tue le long des divisions internes des 
opérations d¶aménagement ou de construction pour motifs d¶urbanisme ou des contraintes 
topographiTues. 
 
A57,&LE UE 8 � ,MPLA17A7,21 'E6 &21675U&7,216 LE6 U1E6 PA5 5APP257 AU; 
AU75E6 6U5 U1E MÇME P52P5,E7E 
 
1on règlementé 
 
A57,&LE UE 9 � EMP5,6E AU 62L 'E6 &21675U&7,216 
 
Cf. définition de l¶emprise au sol j l¶article 14 des dispositions générales. 
 
L¶emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 50� de la superficie du terrain d¶assiette. 
 
A57,&LE UE 10 � +AU7EU5 'E6 &21675U&7,216 
 
La hauteur en tout point du bktiment mesurée j partir du sol existant MusTu¶au favtage, ne pourra 
excéder 12 mètres. 
Les dispositions du présent article ne s¶appliTuent pas aux éTuipements ponctuels de superstructure 
lorsTue leurs caractéristiTues techniTues l¶imposent. 
 
A57,&LE UE 11 � A6PE&7 E;7E5,EU5 'E6 &21675U&7,216 E7 AME1A*EME17 'E LEU56 
A%25'6 
 
1- Aspect des constructions 
 
Les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions et leur aspect extérieur, ne 
doivent pas porter atteinte au caractère ou j l¶aspect des lieux avoisinants, aux sites, aux pa\sages 
naturels ou urbains ainsi Tu¶j la conservation des perspectives monumentales. 
Sont notamment j proscrire tout pastiche d'une architecture anachroniTue ou étrangère j la région et 
tout élément architectural dévié de sa fonction initiale. 
 
2- Clôtures 
 
Les clôtures et portails doivent rtre de forme simple.  
 
En bordure des voies publiTues, les clôtures doivent rtre réalisées dans des maoonneries en 
harmonie avec l¶espace public ou commun et la construction au niveau de leur forme et couleur.  
 
En limites séparatives, les clôtures seront réalisées : 

- soit dans des maoonneries en harmonie avec la construction au niveau de leur forme et 
couleur. 

- soit avec des grilles ou grillages doublés d¶une haie d¶essences méditerranéennes et 
variées. 

 
Les clôtures ne doivent pas avoir une hauteur supérieure j 2 mètres. 
 
Les murs de clôture destinés j rtre enduits seront enduits sur toutes leurs faces. 
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A57,&LE UE 12 � 2%L,*A7,216 ,MP26EE6 AU; &21675U&7EU56 E1 MA7,E5E 'E 
5EAL,6A7,21 'E 67A7,211EME17 
 
Le stationnement des véhicules \ compris les © deux roues ª correspondant aux besoins des 
constructions et installations doit rtre assuré en dehors des voies publiTues ou privées sur des 
emplacement prévus j cet effet. 
 
Les zones de man°uvre des aires de stationnement doivent rtre indépendantes des voies publiTues.  
 
,l est exigé : 
 

- pour les constructions j usage de bureau et service : 1 place de stationnement par tanche 
entamée de 30 mð de surface de plancher, 

- pour les constructions j usage commercial et artisanal : 1 place de stationnement obligatoire 
puis 1 place par tranche entamée de 50 mð de surface de plancher, 

- pour les constructions j usage industriel : 1 place de stationnement pour 80 mð de surface de 
plancher 

- pour les hébergements hôteliers : 1 place de stationnement par chambre 
 
A ces espaces j aménager pour le stationnement des véhicules individuels, s¶aMoutent les espaces j 
réserver pour le stationnement des véhicules utilitaires nécessaires j l¶activité de ces établissements.  
 
Stationnement des vélos 
 
Pour les constructions j vocation de bureaux éTuipé de places de stationnement pour les salariés, un 
local dédié au stationnement sécurisé des vélos est exigé représentant 2� de la surface de plancher 
destiné j l¶immeuble de bureaux. 
 
A57,&LE UE 13 � 2%L,*A7,216 ,MP26EE6 AU; &21675U&7EU56 E1 MA7,E5E 'E 
5EAL,6A7,21 '¶E6PA&E6 L,%5E6� '¶A,5E6 'E -EU; E7 'E L2,6,56 E7 'E PLA17A7,216 
 
Les constructions, voies d¶accès et toute utilisation du sol doivent rtre implantées de manière j 
préserver les plantations existantes. Dans la mesure o� l¶abattage d¶arbres s¶avérerait indispensable, 
ces derniers devront rtre soit transplantés, soit remplacés dans des proportions éTuivalentes. 
 
Les surfaces libres de toute occupation du sol ainsi Tue les délaissés des aires de stationnement 
devront rtre traitées en espaces verts plantés. 
 
Toute opération d¶aménagement doit comporter la réalisation d'espaces plantés communs 
représentant 10 � au moins de la surface totale du terrain j aménager � ses aménagements seront 
réalisés j la charge exclusive du demandeur. 
 
A57,&LE UE 14 � 2%L,*A7,216 ,MP26EE6 AU; &21675U&7,216� 75A9AU;� 
,167ALLA7,216 E7 AME1A*EME176� E1 MA7,E5E 'E PE5)25MA1&E6 E1E5*E7,4UE6 
E7 E19,5211EME17ALE6 
 
L¶orientation du bktiment sera, dans la mesure du possible, déterminée de manière j optimiser les 
caractéristiTues bioclimatiTues du terrain : 

- pour profiter des apports solaires et protéger les bktiments des vents froids en hiver tout en 
aménageant le confort d¶été en évitant la surchauffe des volumes habités, 

- pour limiter les ombres portées sur les bktiments, produites par le bkti lui-mrme ou les 
plantations végétales. 

 
D¶autre part, les matériaux durables, les dispositifs de récupération des eaux pluviales, les 
revrtements perméables pour les voiries sont encouragés. 
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&+AP,75E , � 5E*LE6 APPL,&A%LE6 A LA =21E 1AU' 
 
&A5A&7E5E 'E LA =21E 1AU' 
 
Elle correspond j trois zones d¶urbanisation future j court�mo\en terme j vocation d¶habitat. Elles 
sont concernées par des orientations d¶aménagement et de programmation (cf. pièce n�3). 
Elle comprend un secteur 1AU'a disposant de règles particulières en matière d¶emprise au sol. 
 
1ota : les dispositions générales du titre , du présent règlement sont également applicables. 
 
6E&7,21 , � 1A7U5E 'E L'2&&UPA7,21 E7 'E L'U7,L,6A7,21 'U 62L 
 
 
A57,&LE 1AU' 1 � 2&&UPA7,216 E7 U7,L,6A7,216 'U 62L ,17E5',7E6 
 
Sont interdits : 

- les constructions destinées j l¶industrie, 
- les constructions destinées j l¶artisanat, 
- les constructions destinées j l¶entrepôt, 
- les constructions destinées j l¶exploitation agricole, 
- les travaux, installations et aménagements suivants : 

x les dépôts de toute nature : véhicules accidentés ou usagés, ferrailles, matériaux, etc. 
x les terrains de camping, les parcs résidentiels de loisirs, les habitations légères de loisirs, 

les parcs d¶attractions, 
x l'ouverture et l'exploitation de carrières, 
x les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs, 
x toutes installations susceptibles de servir d¶abri pour l¶habitation ou pour tout autre usage 

(roulottes, \ourtes, caravanes, abris de ZeeN-end, etc.), 
- les affouillements et exhaussements de sol sauf ceux nécessaires j la réalisation des 

occupations et utilisations du sol autorisées. 
 
A57,&LE 1AU' 2 � 2&&UPA7,216 E7 U7,L,6A7,216 'U 62L 62UM,6E6 A &21',7,216 
PA57,&UL,E5E6 
 
Pour toute construction nouvelle, la surface du plancher aménagé doit rtre calée j la cote T1 �50 cm. 
 
L¶urbanisation de chaTue zone 1AUD et du secteur 1AUDa est conditionnée j la réalisation d¶une ou 
plusieurs opérations d'aménagement et doit rtre compatible avec les principes exposés dans les 
orientations d'aménagement et de programmation (cf. pièce n�3 du PLU). 
 
 
6E&7,21 ,, ± &21',7,216 'E L¶2&&UPA7,21 'U 62L 
 
 
A57,&LE 1AU' 3 � &21',7,216 'E 'E66E57E 'E6 7E55A,16 PA5 LE6 92,E6 PU%L,4UE6 
2U P5,9EE6 E7 '¶A&&E6 AU; 92,E6 2U9E57E6 AU PU%L,& 
 
Les accès et voirie doivent présenter les caractéristiTues permettant de satisfaire aux exigences de 
sécurité de défense contre l¶incendie, de sécurité civile et de ramassage des déchets ménagers. 
Les dimensions, formes, caractéristiTues techniTues des accès, voiries publiTues ou privées doivent 
rtre adaptées aux usages Tu¶ils supportent ou aux opérations Tu¶ils desservent. 
LorsTue le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiTues, l¶accès sur celles de ces voies Tui 
présenterait une grne ou un risTue pour la circulation est interdit. 
En tout état de cause, ils devront respecter les principes d¶accès énoncés dans les orientations 
d¶aménagement et de programmation. 
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A57,&LE 1AU' 4 � &21',7,216 'E 'E66E57E 'E6 7E55A,16 PA5 LE6 5E6EAU; PU%L,&6 
 
1- Eau potable 
 
Toute construction ou installation doit rtre raccordée au réseau public d¶eau potable de 
caractéristiTues suffisantes. 
 
2- Défense extérieure contre l¶incendie 
 
Toute délivrance d¶autorisation d¶urbanisme est subordonnée au respect du Règlement 
Départemental de Défense Extérieure Contre l¶,ncendie (RDDEC,) en vigueur. 
 
3- Assainissement 
 

- Eaux usées : toute construction ou installation doit rtre raccordée au réseau public 
d¶assainissement des eaux usées. 
,l est interdit de reMeter les eaux pluviales dans le réseau public d'assainissement des eaux 
usées. 

 
- Eaux pluviales : j défaut d¶infiltration, les eaux pluviales pourront rtre raccordées au réseau 

de collecte d¶eaux pluviales s¶il existe, ou dirigées vers un fossé ou un caniveau. Les 
aménagements réalisés sur le terrain doivent rtre tels Tu¶ils garantissent l¶écoulement normal 
des eaux pluviales compte tenu des caractéristiTues des exutoires. Les autorisations 
nécessaires Tui devront avoir été obtenues, définiront les conditions dans lesTuelles le reMet 
pourra éventuellement rtre autorisé. 

 
4- Autres réseaux 
 
Les branchements aux lignes de distribution d¶énergie électriTue ainsi Tu¶aux ckbles téléphoniTues et 
réseaux ckblés sur le domaine public comme sur les propriétés privées doivent rtre réalisés en 
souterrain. 
 
A57,&LE 1AU' 5 � 2%L,*A7,216 ,MP26EE6 AU; &21675U&7,216� 75A9AU;� 
,167ALLA7,216 E7 AME1A*EME176� E1 MA7,E5E '',1)5A675U&7U5E6 E7 5E6EAU; 'E 
&2MMU1,&A7,21 ELE&7521,4UE 
 
Les nouvelles constructions doivent prévoir les infrastructures nécessaires au raccordement des 
réseaux de communication électroniTue MusTu¶au domaine public (fourreaux, chambres, etc.). 
 
A57,&LE 1AU' 6 � ,MPLA17A7,21 'E6 &21675U&7,216 PA5 5APP257 AU; 92,E6 E7 AU; 
EMP5,6E6 PU%L,4UE6 
 
1- Voies 
 
A défaut d'indication sur le document graphiTue, les constructions doivent s'implanter j une distance 
de l'alignement au moins égale j 4 mètres. 
 
Toutefois, l'implantation des constructions par rapport aux voies internes des opérations 
d'aménagement ou de construction peuvent rtre modifiées pour des motifs d'urbanisme ou des 
contraintes topographiTues. 
 
2- Canaux et cours d'eau 
 
L'implantation des constructions et des clôtures par rapport aux ouvrages h\drauliTues, doit respecter 
les prescriptions de l'article 9 du titre , du présent règlement. 
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A57,&LE 1AU' 7 � ,MPLA17A7,21 'E6 &21675U&7,216 PA5 5APP257 AU; L,M,7E6 
6EPA5A7,9E6 
 
A moins Tue la construction ne Mouxte la limite parcellaire, la distance comptée horizontalement de tout 
point de la construction au point de la limite parcellaire Tui en est le plus rapproché doit rtre au moins 
égale j la moitié de la différence d¶altitude entre ces deux points, sans pouvoir rtre inférieure j 3 
mètres. 
 
Dans la bande de 3 mètres comptée j partir de la limite parcellaire, la construction ne doit pas 
dépasser 5 mètres de hauteur totale. 
 
En périphérie de la zone 1AUD chemin de Malpas, les constructions devront respecter un recul de 4 
mètres par rapport aux limites séparatives. 
 
A57,&LE 1AU' 8 � ,MPLA17A7,21 'E6 &21675U&7,216 LE6 U1E6 PA5 5APP257 AU; 
AU75E6 6U5 U1E MEME P52P5,E7E 
 
1on réglementé 
 
A57,&LE 1AU' 9 � EMP5,6E AU 62L 'E6 &21675U&7,216 
 
Cf. définition de l¶emprise au sol j l¶article 14 des dispositions générales. 
 
L¶emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 30� de la superficie du terrain d¶assiette du 
proMet. 
Dans le secteur 1AU'a, l¶emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 50� de la superficie 
du terrain d¶assiette du proMet. 
 
 
A57,&LE 1AU' 10 ± +AU7EU5 'E6 &21675U&7,216 
 
La hauteur maximum des constructions en tout point du bktiment mesurée j partir du sol existant, ne 
pourra excéder : 
 

- 7,5 mètres j l¶égout du toit ou j l¶acrotère et 9 mètres au favtage pour les constructions j 
usage d¶habitation, 

- 3 mètres j l¶acrotère ou 4,50 mètres au favtage pour les annexes j l¶habitation. 
 
Dans la bande des 3 mètres comptée j partir de la limite parcellaire, la construction ne doit pas 
dépasser 5 mètres de hauteur totale. Cette limitation ne s'appliTue pas en cas d'adossement j un 
bktiment mito\en a\ant une hauteur égale ou supérieure j celui proMeté. Cette limitation peut rtre 
supprimée le long des divisions internes, des opérations d'aménagement ou de construction pour des 
motifs d'urbanisme ou des contraintes topographiTues. 
Les dispositions du présent article ne s'appliTuent pas aux éTuipements ponctuels de superstructure 
lorsTue leurs caractéristiTues techniTues l'imposent. 
 
A57,&LE 1AU' 11 � A6PE&7 E;7E5,EU5 'E6 &21675U&7,216 E7 AME1A*EME17 'E 
LEU56 A%25'6 
 
1- Aspect des constructions 
 
Les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions et leur aspect extérieur, ne 
doivent pas porter atteinte au caractère ou j l¶aspect des lieux avoisinants, aux sites, aux pa\sages 
naturels ou urbains ainsi Tu¶j la conservation des perspectives monumentales. 
Sont notamment j proscrire tout pastiche d'une architecture anachroniTue ou étrangère j la région et 
tout élément architectural dévié de sa fonction initiale. 
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2- 2uvertures 
 
Les ouvertures devront rtre de proportions analogues j celles des ouvertures traditionnelles locales. 
Elles seront traitées simplement, en harmonie d'aspect et de matériaux avec les constructions 
voisines ou les perspectives environnantes. 
 
3- Toitures 
 
Les toitures seront réalisées en tuiles ronde ou canal de couleur terre cuite. En cas d¶extension, la 
pente et le t\pe de couverture devront s¶harmoniser avec l¶existant. 
D¶autres t\pes de toitures peuvent rtre envisagés j condition Tu¶elles contribuent j la Tualité 
architecturale du proMet. 
 
4- Faoades 
 
Les faoades doivent présenter une unité d¶aspect et rtre traitées en harmonie avec les constructions 
voisines. 
Les enduits et parements des faoades doivent rtre de finition lisse et de couleurs claires 
dans des tons traditionnels de la région sans rtre blanche. Des couleurs plus foncées sont 
admises ponctuellement j condition Tu¶elles contribuent j la Tualité architecturale du proMet. 
D'une faoon générale, les climatiseurs et leur alimentation doivent faire partie intégrante de 
l'architecture du proMet et ne doivent pas rtre visibles depuis l'espace public. ,ls devront rtre intégrés 
dans le bktiment, soit disposées dans des volumes aMoutés, eux-mrmes intégrés esthétiTuement au 
bktiment. 
 
5- Clôture 
 
Les clôtures et portails doivent rtre de forme simple. 
 
En bordure des voies publiTues, les clôtures doivent rtre réalisées dans des maoonneries en 
harmonie avec l¶espace public ou commun et la construction au niveau de leur forme et couleur.  
La hauteur totale de la clôture mesurée j partie de la voie publiTue ne pourra excéder 1,60 mètre. 
 
En limites séparatives, les clôtures ne doivent pas avoir une hauteur supérieure j 2 mètres et seront 
réalisées : 

- soit dans des maoonneries en harmonie avec la construction au niveau de leur forme et 
couleur. 

- soit avec des grilles ou grillages doublés d¶une haie d¶essences méditerranéennes et 
variées. 

 
Les murs de clôture destinés j rtre enduits seront enduits sur toutes leurs faces. 
 
A57,&LE 1AU' 12 � 2%L,*A7,216 ,MP26EE6 AU; &21675U&7EU56 E1 MA7,E5E 'E 
5EAL,6A7,21 'E 67A7,211EME17 
 
Le stationnement des véhicules \ compris les �deux roues� correspondant aux besoins des 
constructions et installations doit rtre assuré en dehors des voies publiTues ou privées, sur des 
emplacements prévus j cet effet. 
Les zones de man°uvre des aires de stationnement doivent rtre indépendantes des voies publiTues. 
 
,l est exigé : 

- pour les constructions j usage d'habitation : 2 places de stationnement par logement, 
aménagées sur la propriété, 

- pour les constructions j usage de bureau et service : 1 place de stationnement par tanche 
entamée de 30 mð de surface de plancher, 

- pour les constructions j usage commercial et artisanal : 1 place de stationnement obligatoire 
puis 1 place par tranche entamée de 50 mð de surface de plancher, 

- pour les hôtels et restaurants : 1 place de stationnement par chambre et pour 10 mð de salle 
de restaurant 
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- pour les établissements recevant du public : 1 place de stationnement pour 4 personnes 
pouvant rtre accueillies. 

 
En plus des exigences posées pour les logements, pour toute opération d¶aménagement, une demi-
place de stationnement visiteurs minimum devra rtre réalisée par tranche entamée de 2 logements 
avec arrondi au nombre supérieur. 
 
La règle applicable aux constructions ou établissement non prévus ci-dessus est celle auxTuels ces 
établissements sont le plus directement assimilables. 
 
Stationnement des vélos 
 
Pour les immeubles d¶habitation éTuipés de places de stationnement individuelles couvertes ou 
d'accès sécurisé et pour les constructions j vocation de bureaux éTuipé de places de stationnement 
pour les salariés, un local dédié au stationnement sécurisé des vélos est exigé représentant 2� de la 
surface de plancher destiné j l¶immeuble d¶habitations ou de bureaux. 
 
A57,&LE 1AU' 13 � 2%L,*A7,216 ,MP26EE6 AU; &21675U&7EU56 E1 MA7,E5E 'E 
5EAL,6A7,21 '¶E6PA&E6 L,%5E6� '¶A,5E6 'E -EU; E7 'E L2,6,56 E7 'E PLA17A7,216 
 
Les constructions, voies d'accès et toutes utilisations du sol doivent rtre implantées de manière j 
préserver les plantations existantes. Dans la mesure o� l'abattage d'arbres s'avèrerait indispensable, 
ces derniers devront rtre soit transplantés soit remplacés. 
Les espaces libres végétalisés en pleine terre devront représenter 40� de la superficie totale du 
terrain d¶assiette du proMet. 
 
A57,&LE 1AU' 14 � 2%L,*A7,216 ,MP26EE6 AU; &21675U&7,216� 75A9AU;� 
,167ALLA7,216 E7 AME1A*EME176� E1 MA7,E5E 'E PE5)25MA1&E6 E1E5*E7,4UE6 
E7 E19,5211EME17ALE6 
 
L¶orientation du bktiment sera, dans la mesure du possible, déterminée de manière j optimiser les 
caractéristiTues bioclimatiTues du terrain : 

- pour profiter des apports solaires et protéger les bktiments des vents froids en hiver tout en 
aménageant le confort d¶été en évitant la surchauffe des volumes habités, 

- pour limiter les ombres portées sur les bktiments, produites par le bkti lui-mrme ou les 
plantations végétales. 

 
D¶autre part, les matériaux durables, les dispositifs de récupération des eaux pluviales, les 
revrtements perméables pour les voiries sont encouragés. 
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&+AP,75E ,, � 5E*LE6 APPL,&A%LE6 A LA =21E 1AUE 
 
&A5A&7E5E 'E LA =21E 1AUE 
 
La zone 1AUE, située au lieu-dit 4uartier de Bouscaron, est destinée j recevoir j court�mo\en terme 
l¶implantation d¶une entreprise de stocNage de produits liés j l¶agriculture. 
 
1ota : les dispositions générales du titre , du présent règlement sont également applicables. 
 
 
6E&7,21 , � 1A7U5E 'E L'2&&UPA7,21 E7 'E L'U7,L,6A7,21 'U 62L 
 
 
A57,&LE 1AUE 1 � 2&&UPA7,216 E7 U7,L,6A7,216 'U 62L ,17E5',7E6 
 

- Les constructions destinées j l¶habitat sauf celles visées j l¶article 1AUE 2. 
 

- Les constructions destinées j l¶artisanat. 
 

- Les constructions destinées j l¶hébergement hôtelier. 
 

- Les constructions destinées j l¶exploitation agricole ou forestière. 
 

- les travaux, installations et aménagements suivants : 
x les dépôts de toute nature : véhicules accidentés ou usagés, ferrailles, matériaux, etc. 
x les terrains de camping, les parcs résidentiels de loisirs, les habitations légères de loisirs, 

les parcs d¶attractions, 
x l'ouverture et l'exploitation de carrières, 
x les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs, 
x toutes installations susceptibles de servir d¶abri pour l¶habitation ou pour tout autre usage 

(roulottes, \ourtes, caravanes, abris de ZeeN-end, etc.), 
- les affouillements et exhaussements de sol sauf ceux nécessaires j la réalisation des 

occupations et utilisations du sol autorisées. 
 
A57,&LE 1AUE 2 � 2&&UPA7,216 E7 U7,L,6A7,216 'U 62L 62UM,6E6 A 'E6 &21',7,216 
PA57,&UL,E5E6 
 

- Pour toute construction nouvelle, la surface du plancher aménagé doit rtre calée j la cote T1 
�50 cm. 

 
- La création ou l¶extension d¶installations classées pour la protection de l¶environnement, Tuel 

Tue soit le régime auTuel elles sont soumises, j condition Tu¶elles n¶entravnent pour le 
voisinage, aucune incommodité et en cas d¶accident ou fonctionnement défectueux, aucune 
insalubrité ni sinistre susceptible de causer des dommages graves ou inacceptables aux 
personnes et aux biens. 
Les nouvelles constructions devront respecter une distance minimale par rapport aux 
habitations existantes de 100 mètres. 
En outre, leurs exigences de fonctionnement doivent rtre compatibles avec les infrastructures 
existantes, notamment les voiries et l¶assainissement, et les éTuipements collectifs 
nécessaires au personnel de l¶installation. 
 

- Les affouillements et exhaussements de sol nécessaires j la réalisation des occupations et 
utilisations des sols autorisées. 

 
- Un logement de fonction dans la limite de 120 mð de surface de plancher j condition Tue sa 

présence soit Mustifiée pour assurer le bon fonctionnement des activités autorisées. 
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6E&7,21 ,, � &21',7,216 'E L¶2&&UPA7,21 'U 62L 
 
 
A57,&LE 1AUE 3 � &21',7,216 'E 'E66E57E 'E6 7E55A,16 PA5 LE6 92,E6 PU%L,4UE6 
2U P5,9EE6 E7 '¶A&&E6 AU; 92,E6 2U9E57E6 AU PU%L,& 
 
Les accès et voirie doivent présenter les caractéristiTues permettant de satisfaire aux exigences de 
sécurité de défense contre l¶incendie, de sécurité civile et de ramassage des déchets ménagers. 
 
Les dimensions, formes, caractéristiTues techniTues des accès, voiries publiTues ou privées doivent 
rtre adaptées aux usages Tu¶ils supportent ou aux opérations Tu¶ils desservent. 
 
A57,&LE 1AUE 4 � &21',7,216 'E 'E66E57E 'E6 7E55A,16 PA5 LE6 5E6EAU; PU%L,&6 
 
1- Alimentation en eau potable 
 
Toute construction ou installation doit rtre raccordée au réseau public d¶eau potable de 
caractéristiTues suffisantes. 
 
2- Défense extérieure contre l¶incendie 
 
Toute délivrance d¶autorisation d¶urbanisme est subordonnée au respect du Règlement 
Départemental de Défense Extérieure Contre l¶,ncendie (RDDEC,) en vigueur. 
 
3- Assainissement 
 
Eaux usées : toute occupation ou utilisation du sol doit rtre raccordée j un dispositif d¶assainissement 
individuel conforme j la réglementation sanitaire en vigueur et après autorisation du service 
gestionnaire. 
L¶évacuation des eaux usées dans les fossés ou réseau d¶eaux pluviales est interdite. 
 
Eaux pluviales : les aménagements réalisés sur le terrain doivent rtre tels Tu¶ils garantissent 
l¶écoulement normal des eaux pluviales compte tenu des caractéristiTues des exutoires. Les 
autorisations nécessaires Tui devront avoir été obtenues, définiront les conditions dans lesTuelles le 
reMet pourra éventuellement rtre autorisé.  
 
4- Autres réseaux 
 
Les branchements aux lignes de distribution d¶énergie électriTue ainsi Tu¶aux ckbles téléphoniTues et 
réseaux ckblés sur le domaine public comme sur les propriétés privées peuvent rtre exigés en 
souterrain. 
 
A57,&LE 1AUE 5 � 2%L,*A7,216 ,MP26EE6 AU; &21675U&7,216� 75A9AU;� 
,167ALLA7,216 E7 AME1A*EME176� E1 MA7,E5E '',1)5A675U&7U5E6 E7 5E6EAU; 'E 
&2MMU1,&A7,21 ELE&7521,4UE 
 
1on règlementé 
 
A57,&LE 1AUE 6 � ,MPLA17A7,21 'E6 &21675U&7,216 PA5 5APP257 AU; 92,E6 E7 AU; 
EMP5,6E6 PU%L,4UE6 
 
1- Voies 
 
A défaut d¶indication sur le document graphiTue, les constructions doivent s¶implanter j une distance 
de l¶alignement au moins égale j 5 mètres. 



Commune de Mollégès - Elaboration du PLU 

Règlement  35 

2- Canaux et cours d¶eau 
 
L¶implantation des constructions et des clôtures, par rapport aux ouvrages h\drauliTues, doit respecter 
les prescriptions de l¶article 9 du titre , du présent règlement. 
 
A57,&LE 1AUE 7 � ,MPLA17A7,21 'E6 &21675U&7,216 PA5 5APP257 AU; L,M,7E6 
6EPA5A7,9E6� 
 
La distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point de la limite parcellaire 
Tui en est le plus rapproché, doit rtre au moins égale j la moitié de la différence d¶altitude entre ces 
deux points, sans pouvoir rtre inférieure j 3 mètres. 
 
A57,&LE 1AUE 8 � ,MPLA17A7,21 'E6 &21675U&7,216 LE6 U1E6 PA5 5APP257 AU; 
AU75E6 6U5 U1E MEME P52P5,E7E 
 
1on règlementé 
 
A57,&LE 1AUE 9 � EMP5,6E AU 62L 'E6 &21675U&7,216 
 
Cf. définition de l¶emprise au sol j l¶article 14 des dispositions générales. 
 
L¶emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 50� de la superficie du terrain d¶assiette. 
 
A57,&LE 1AUE 10 � +AU7EU5 'E6 &21675U&7,216 
 
La hauteur des constructions j usage d¶activités en tout point du bktiment mesurée j partir du sol 
existant MusTu¶j l¶égout du toit ne pourra pas excéder 12 mètres. 
 
La hauteur du logement de fonction en tout point de la construction mesurée j partir du sol existant ne 
pourra pas excéder 7 mètres j l¶égout du toit et 9 mètres au favtage. 
 
A57,&LE 1AUE 11 � A6PE&7 E;7E5,EU5 'E6 &21675U&7,216 E7 AME1A*EME17 'E 
LEU56 A%25'6 
 
1- Aspect des constructions 
 
Les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions et leur aspect extérieur, ne 
doivent pas porter atteinte au caractère ou j l¶aspect des lieux avoisinants, aux sites, aux pa\sages 
naturels ou urbains ainsi Tu¶j la conservation des perspectives monumentales. 
Sont notamment j proscrire tout pastiche d'une architecture anachroniTue ou étrangère j la région et 
tout élément architectural dévié de sa fonction initiale. 
 
2- Clôtures 
 
Les clôtures et portails doivent rtre de forme simple.  
 
En bordure des voies publiTues, les clôtures doivent rtre réalisées dans des maoonneries en 
harmonie avec l¶espace public ou commun et la construction au niveau de leur forme et couleur.  
 
En limites séparatives, les seront réalisées : 

- soit dans des maoonneries en harmonie avec la construction au niveau de leur forme et 
couleur. 

- soit avec des grilles ou grillages doublés d¶une haie d¶essences méditerranéennes et 
variées. 

 
Les clôtures ne doivent pas avoir une hauteur supérieure j 2 mètres. 
 
Les murs de clôture destinés j rtre enduits seront enduits sur toutes leurs faces. 
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A57,&LE 1AUE 12 � 2%L,*A7,216 ,MP26EE6 AU; &21675U&7EU56 E1 MA7,E5E 'E 
5EAL,6A7,21 'E 67A7,211EME17 
 
Le stationnement des véhicules \ compris les �deux roues� correspondant aux besoins des 
constructions et installations doit rtre assuré en dehors des voies publiTues ou privées, sur des 
emplacements prévus j cet effet. 
Les zones de man°uvre des aires de stationnement doivent rtre indépendantes des voies publiTues. 
 
,l est exigé : 

- pour le logement de fonction, deux places de stationnement, 
- pour les constructions destinées aux bureaux : 1 place de stationnement par tranche entamée 

de 30mð de surface de plancher, 
- pour les constructions j usage commercial et artisanal : 1 place de stationnement obligatoire 

puis 1 place par tranche entamée de 50 mð de surface de plancher, 
- pour les constructions destinées j l¶industrie ou l¶entrepôt : 1 place de stationnement par 

tranche entamée de 100 mð de surface de plancher. 
 
A ces espaces j aménager pour le stationnement des véhicules individuels, s¶aMoutent les espaces j 
réserver pour le stationnement des véhicules utilitaires nécessaires j l¶activité de ces établissements. 
 
Stationnement des vélos 
 
Pour les constructions j vocation de bureaux éTuipé de places de stationnement pour les salariés, un 
local dédié au stationnement sécurisé des vélos est exigé représentant 2� de la surface de plancher 
destiné j l¶immeuble de bureaux. 
 
A57,&LE 1AUE 13 � 2%L,*A7,216 ,MP26EE6 AU; &21675U&7EU56 E1 MA7,E5E 'E 
5EAL,6A7,21 '¶E6PA&E6 L,%5E6� '¶A,5E6 'E -EU; E7 'E L2,6,56 E7 'E PLA17A7,216 
 
Les constructions, voies d¶accès et toute utilisation du sol doivent rtre implantées de manière j 
préserver les plantations existantes. Dans la mesure o� l¶abattage d¶arbres s¶avérerait indispensable, 
ces derniers devront rtre soit transplantés, soit remplacés dans des proportions éTuivalentes. 
 
Les surfaces libres de toute occupation du sol ainsi Tue les délaissés des aires de stationnement 
devront rtre traitées en espaces verts plantés. 
 
Toute opération doit comporter la réalisation d'espaces plantés communs représentant 10 � au moins 
de la surface totale du terrain j aménager � ses aménagements seront réalisés j la charge exclusive 
du demandeur. 
 
A57,&LE 1AUE 14 � 2%L,*A7,216 ,MP26EE6 AU; &21675U&7,216� 75A9AU;� 
,167ALLA7,216 E7 AME1A*EME176� E1 MA7,E5E 'E PE5)25MA1&E6 E1E5*E7,4UE6 
E7 E19,5211EME17ALE6 
 
L¶orientation du bktiment sera, dans la mesure du possible, déterminée de manière j optimiser les 
caractéristiTues bioclimatiTues du terrain : 

- pour profiter des apports solaires et protéger les bktiments des vents froids en hiver tout en 
aménageant le confort d¶été en évitant la surchauffe des volumes habités, 

- pour limiter les ombres portées sur les bktiments, produites par le bkti lui-mrme ou les 
plantations végétales. 

 
D¶autre part, les matériaux durables, les dispositifs de récupération des eaux pluviales, les 
revrtements perméables pour les voiries sont encouragés. 
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7,75E ,9 ± ',6P26,7,216 APPL,&A%LE6 AU; =21E6 
A*5,&2LE6 
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&+AP,75E , � 5E*LE6 APPL,&A%LE6 A LA =21E A 
 
&A5A&7E5E 'E LA =21E A 
 
La zone agricole concerne les secteurs de la commune j protéger en raison du potentiel 
agronomiTue, biologiTue ou économiTue des terres agricoles. 
 
Elle comprend un secteur Aa dans leTuel des constructions et installations j vocation sportive et de 
loisirs sont autorisés. 
 
Une partie de la zone agricole sur Mollégès *are est comprise dans les périmètres de protection du 
captage d¶eau potable (cf. plan 7.2b). ,l convient de se reporter aux prescriptions spécifiTues de 
l¶arrrté préfectoral du 14 ao�t 1990 annexé au PLU (cf. pièce 7.2a). 
 
1ota : les dispositions générales du titre , du présent règlement sont également applicables. 
 
6E&7,21 , � 1A7U5E 'E L¶2&&UPA7,21 E7 'E L¶U7,L,6A7,21 'U 62L 
 
 
A57,&LE A 1 � 2&&UPA7,216 E7 U7,L,6A7,216 'U 62L ,17E5',7E6 
 
Les occupations et utilisations du sol non mentionnées j l¶article A 2 sont interdites. 
 
A57,&LE A 2 � 2&&UPA7,216 E7 U7,L,6A7,216 'U 62L 62UM,6E6 A &21',7,21 
PA57,&UL,E5E6 
 
Sont autorisées les occupations et utilisations du sol suivantes :  
 
1- A condition Tu¶elles soient nécessaires j l¶exploitation agricole : 
 

- les bktiments et installations j usage d¶activités agricoles, 
- les constructions j usage d¶habitation dans la limite de 200 mð de surface de plancher et de 

100 mð de surface de plancher pour les logements saisonniers, 
- la création d¶une annexe j l¶habitation au maximum dans la limite de 30 mð d¶emprise au sol 

et d¶une piscine dans la limite de 60 mð de surface de bassin. L¶annexe et la piscine devront 
rtre situées dans un ra\on de 20 mètres de la construction j usage d¶habitation auTuel elles 
se rattachent. Cette distance est appréciée au point de l¶annexe et la piscine le plus éloigné, 

- les affouillements et exhaussements de sol nécessaires j la réalisation des occupations et 
utilisations du sol autorisées. 

 
2- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérrt collectif dont 
l¶implantation dans la zone est Mustifiée par des impératifs techniTues de fonctionnement du service 
(voirie, constructions et installations nécessaires au service public de distribution d¶électricité, etc.) 
sont autorisées j condition Tu'elles ne soient pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole 
dans l'unité foncière o� elles sont implantées. 
 
3- Pour les constructions j usage d¶habitation existantes j la date d¶approbation du PLU, sont 
autorisés : 
 

- l¶aménagement dans les volumes existants, 
- l¶extension limitée et contigus j l¶habitation existante, 
- la création d¶une annexe au maximum (garage, abri, cuisine d'été, etc.), 
- la création d'une piscine, 

 
sous conditions : 
 

- Tu¶il n¶\ ait pas de changement de destination, 
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- Tu¶il n¶\ ait pas augmentation du nombre de logements existants, 
- Tue la surface de plancher initiale de la construction j usage d¶habitation soit au moins égale 

j 50 mð, 
- Tue l'extension soit limitée j 50� de la surface de plancher de la construction j usage 

d'habitation existante j la date d'approbation du PLU dans la limite de 200 mð de surface de 
plancher (existant � extension), 

- Tue l'extension s'intègre dans le prolongement et en harmonie avec la volumétrie globale de la 
construction j usage d'habitation existante, 

- Tue l¶annexe soit implantée dans un ra\on de 20 mètres de la construction j usage 
d'habitation auTuel elle se rattache et dans la limite de 30 mð d'emprise au sol par annexe. La 
distance de 20 mètres est appréciée au point de l'annexe le plus éloigné, 

- Tue la piscine soit implantée dans un ra\on de 20 mètres de la construction j usage 
d'habitation auTuel elle se rattache et dans la limite de 60 mð de surface de bassin. La 
distance de 20 mètres est appréciée au point de la piscine le plus éloigné. 

 
Dans le secteur Aa, sont autorisées les constructions et installations sportives et de loisirs dans la 
limite de 100 mð de surface de plancher. 
 
4- Pour toute construction nouvelle, la surface du plancher aménagé doit rtre calée j la cote T1 �50 
cm. 
 
6E&7,21 ,, � &21',7,216 'E L¶2&&UPA7,21 'U 62L 
 
A57,&LE A 3 � &21',7,216 'E 'E66E57E 'E6 7E55A,16 PA5 LE6 92,E6 PU%L,4UE6 2U 
P5,9EE6 E7 '¶A&&E6 AU; 92,E6 2U9E57E6 AU PU%L,& 
 
Les accès et voirie doivent présenter les caractéristiTues permettant de satisfaire aux exigences de 
sécurité de défense contre l¶incendie, de sécurité civile et de ramassage des déchets ménagers. 
 
Les dimensions, formes, caractéristiTues techniTues des accès, voiries publiTues ou privées doivent 
rtre adaptées aux usages Tu¶ils supportent ou aux opérations Tu¶ils desservent. 
 
L¶entrée de la propriété notamment doit rtre implantée avec un retrait suffisant par rapport j 
l¶alignement, pour dégager la visibilité et pour permettre aux véhicules d¶évoluer et au besoin, de 
stationner en dehors de la voie publiTue. 
 
A57,&LE A 4 � &21',7,216 'E 'E66E57E 'E6 7E55A,16 PA5 LE6 5E6EAU; PU%L,&6 
 
1- Alimentation en eau potable 
 
Toute construction ou utilisation du sol reTuérant une alimentation en eau doit rtre raccordée au 
réseau public d¶eau potable s¶il existe. En l¶absence de réseaux public et pour des situations 
exceptionnelles Tui devront pouvoir rtre Mustifiées, l¶alimentation en eau potable par captage privé 
pour un usage unifamilial pourra rtre autorisée. Elle est soumise j une déclaration en Mairie. 
Pour tout usage autre Tu¶unifamilial, toute occupation ou utilisation du sol reTuérant une alimentation 
en eau doit obligatoirement rtre raccordée au réseau public d¶eau potable. 
En cas de réalisation d¶un réseau public d¶eau potable dans le secteur concerné, le raccordement de 
l¶ensemble des constructions et locaux j celui-ci est obligatoire dès sa mise en service. 
 
2- Défense extérieure contre l¶incendie 
 
Toute délivrance d¶autorisation d¶urbanisme est subordonnée au respect du Règlement 
Départemental de Défense Extérieure Contre l¶,ncendie (RDDEC,) en vigueur. 
 
3- Assainissement 
 
Eaux usées : toute occupation ou utilisation du sol autorisée doit rtre raccordée au réseau public 
d¶assainissement s¶il existe. A défaut de réseau public, un dispositif d¶assainissement individuel 
conforme j la réglementation sanitaire en vigueur est autorisé. 
L¶évacuation des eaux usées dans les fossés ou réseau d¶eaux pluviales est interdite. 



Commune de Mollégès - Elaboration du PLU 

Règlement  40 

Eaux pluviales : les aménagements réalisés sur le terrain doivent rtre tels Tu¶ils garantissent 
l¶écoulement normal des eaux pluviales compte tenu des caractéristiTues des exutoires. Les 
autorisations nécessaires Tui devront avoir été obtenues, définiront les conditions dans lesTuelles le 
reMet pourra éventuellement rtre autorisé. 
 
3- Autres réseaux 
 
Les branchements aux lignes de distribution d¶énergie électriTue ainsi Tu¶aux ckbles téléphoniTues et 
réseaux ckblés sur le domaine public comme sur les propriétés privées peuvent rtre exigés en 
souterrain. 
 
A57,&LE A 5 � 2%L,*A7,216 ,MP26EE6 AU; &21675U&7,216� 75A9AU;� ,167ALLA7,216 
E7 AME1A*EME176� E1 MA7,E5E '',1)5A675U&7U5E6 E7 5E6EAU; 'E &2MMU1,&A7,21 
ELE&7521,4UE 
 
1on règlementé 
 
A57,&LE A 6 � ,MPLA17A7,21 'E6 &21675U&7,216 PA5 5APP257 AU; 92,E6 E7 
EMP5,6E6 PU%L,4UE6 
 
1- Voies 
 
Les serres, ainsi Tu¶j défaut d¶indication sur les documents graphiTues les autres constructions, 
doivent rtre implantées j une distance de l¶alignement des voies et emprises publiTues au moins 
égale j 5 mètres. 
 
Ces dispositions ne s¶appliTuent pas pour l¶extension des constructions existantes se trouvant dans la 
marge de recul. Dans ce cas, l¶extension pourra se réaliser dans l¶alignement de la construction 
existante. 
 
2- Canaux et cours d¶eau 
 
L¶implantation des constructions et des clôtures par rapport aux ouvrages h\drauliTues, doit respecter 
les prescriptions de l¶article 9 du titre , du présent règlement. 
 
A57,&LE A 7 ± ,MPLA17A7,21 'E6 &21675U&7,216 PA5 5APP257 AU; L,M,7E6 
6EPA5A7,9E6 
 
La distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point de la limite parcellaire 
Tui en est le plus rapproché doit rtre au moins égale j la moitié de la différence d¶altitude entre ces 
deux points pour pouvoir rtre inférieur j 3 mètres. 
 
Toutefois, la construction peut Mouxter la limite parcellaire en cas d¶adossement j un bktiment mito\en 
a\ant une hauteur égale ou supérieure j celui proMeté. 
 
Les dispositions de cet article ne s¶appliTuent pas pour les serres. 
 
A57,&LE A 8 � ,MPLA17A7,21 'E6 &21675U&7,216 LE6 U1E6 PA5 5APP257 AU; 
AU75E6 6U5 U1E MEME P52P5,E7E 
 
1on réglementé. 
 
A57,&LE A 9 � EMP5,6E AU 62L 'E6 &21675U&7,216 
 
Cf. définition de l¶emprise au sol j l¶article 14 des dispositions générales. 
 
L¶emprise au sol des constructions j usage d¶habitations visées j l¶article A2 est limitée j 200 mð  
Les annexes visées j l¶article A2 sont limitées j 30 mð d¶emprise au sol par annexe, 
Les piscines visées j l¶article A2 sont limitées j 60 mð de surface de bassin. 
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Dans le secteur Aa, l¶emprise au sol des constructions et installations sportives ne doivent pas 
dépasser 0,5� de la superficie du terrain d¶assiette du proMet. 
 
A57,&LE A 10 � +AU7EU5 'E6 &21675U&7,216 
 
La hauteur maximum des constructions en tout point du bktiment mesurée j partir du sol existant, ne 
pourra excéder : 
 

- 7 mètres j l¶égout du toit et 9 mètres au favtage pour les constructions j usage d¶habitation, 
- 4,50 mètres au favtage pour les annexes j l¶habitation, 
- 12 mètres au favtage pour les autres constructions. 

 
Dans le secteur Aa, la hauteur des constructions et installations sportives est limitée j 5 mètres. 
 
Les dispositions du présent article ne s¶appliTuent pas aux constructions et installations d¶intérrt 
collectif ou de services publics lorsTue leurs caractéristiTues techniTues l¶imposent. 
 
A57,&LE A 11 � A6PE&7 E;7E5,EU5 'E6 &21675U&7,216 E7 AME1A*EME17 'E LEU56 
A%25'6 
 
1- Aspect des constructions 
 
Les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions et leur aspect extérieur, ne 
doivent pas porter atteinte au caractère ou j l¶aspect des lieux avoisinants, aux sites, aux pa\sages 
naturels ou urbains ainsi Tu¶j la conservation des perspectives monumentales. 
Sont notamment j proscrire tout pastiche d'une architecture anachroniTue ou étrangère j la région et 
tout élément architectural dévié de sa fonction initiale. 
 
2- 2uvertures 
 
Les ouvertures devront rtre de proportions analogues j celles des ouvertures traditionnelles locales. 
Elles seront traitées simplement, en harmonie d'aspect et de matériaux avec les constructions 
voisines ou les perspectives environnantes. 
 
3- Toitures 
 
Les toitures seront réalisées en tuiles ronde ou canal de couleur terre cuite. En cas d¶extension, la 
pente et le t\pe de couverture devront s¶harmoniser avec l¶existant. 
D¶autres t\pes de toitures peuvent rtre envisagés j condition Tu¶elles contribuent j la Tualité 
architecturale du proMet. 
 
4- Faoades 
 
Les faoades doivent présenter une unité d¶aspect et rtre traitées en harmonie avec les constructions 
voisines. 
Les enduits et parements des faoades doivent rtre de finition lisse et de couleurs claires dans des 
tons traditionnels de la région sans rtre blanche. Des couleurs plus foncées sont admises 
ponctuellement j condition Tu¶elles contribuent j la Tualité architecturale du proMet. 
 
D'une faoon générale, les climatiseurs et leur alimentation doivent faire partie intégrante de 
l'architecture du proMet et ne doivent pas rtre visibles depuis l'espace public. ,ls devront rtre intégrés 
dans le bktiment, soit disposées dans des volumes aMoutés, eux-mrmes intégrés esthétiTuement au 
bktiment. 
 
5- Clôture 
 
Les clôtures et portails doivent rtre de forme simple. 
 
En bordure des voies publiTues, les clôtures doivent rtre réalisées dans des maoonneries en 
harmonie avec l¶espace public ou commun et la construction au niveau de leur forme et couleur. 
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La hauteur totale de la clôture mesurée j partie de la voie publiTue ne pourra excéder 1,60 mètre. 
 
En limites séparatives, les clôtures ne doivent pas avoir une hauteur supérieure j 2 mètres et seront 
réalisées : 

- soit dans des maoonneries en harmonie avec la construction au niveau de leur forme et 
couleur. 

- soit avec des grilles ou grillages doublés d¶une haie d¶essences méditerranéennes et 
variées. 

 
Les murs de clôture destinés j rtre enduits seront enduits sur toutes leurs faces. 
 
A57,&LE A 12 � 2%L,*A7,216 ,MP26EE6 AU; &21675U&7EU56 E1 MA7,E5E 'E 
5EAL,6A7,21 'E 67A7,211EME17 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des installations doit 
rtre assuré en dehors des voies publiTues ou privées. 
 
A57,&LE A 13 � 2%L,*A7,216 ,MP26EE6 AU; &21675U&7EU56 E1 MA7,E5E 'E 
5EAL,6A7,21 '¶E6PA&E6 L,%5E6� '¶A,5E6 'E -EU; E7 'E L2,6,56 E7 'E PLA17A7,216 
 
Des plantations d¶arbres de haute tige, la création d¶un écran de verdure, pourront rtre demandées 
pour une meilleure insertion des bktiments dans le pa\sage. 
 
A57,&LE A 14 � 2%L,*A7,216 ,MP26EE6 AU; &21675U&7,216� 75A9AU;� 
,167ALLA7,216 E7 AME1A*EME176� E1 MA7,E5E 'E PE5)25MA1&E6 E1E5*E7,4UE6 
E7 E19,5211EME17ALE6 
 
L¶orientation du bktiment sera, dans la mesure du possible, déterminée de manière j optimiser les 
caractéristiTues bioclimatiTues du terrain : 

- pour profiter des apports solaires et protéger les bktiments des vents froids en hiver tout en 
aménageant le confort d¶été en évitant la surchauffe des volumes habités, 

- pour limiter les ombres portées sur les bktiments, produites par le bkti lui-mrme ou les 
plantations végétales. 

 
D¶autre part, les matériaux durables, les dispositifs de récupération des eaux pluviales, les 
revrtements perméables pour les voiries sont encouragés. 
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7,75E 9 ± ',6P26,7,216 APPL,&A%LE6 AU; =21E6 
1A7U5ELLE6 
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&+AP,75E , � 5E*LE6 APPL,&A%LE6 A LA =21E 1 
 
&A5A&7E5E 'E LA =21E 1 
 
La zone naturelle concerne les secteurs j dominante naturelle de la commune j protéger en raison de 
leur intérrt du point de vue pa\sager. 
 
Elle comprend un secteur 1pK destinée j l¶implantation d¶un parc photovoltawTue et ses éTuipements 
propres. 
 
1ota : les dispositions générales du titre , du présent règlement sont également applicables. 
 
 
6E&7,21 , � 1A7U5E 'E L¶2&&UPA7,21 E7 'E L¶U7,L,6A7,21 'U 62L 
 
 
A57,&LE 1 1 � 2&&UPA7,216 E7 U7,L,6A7,216 'U 62L ,17E5',7E6 
 
Les occupations et utilisations du sol non mentionnées j l¶article 1 2 sont interdites. 
 
A57,&LE 1 2 � 2&&UPA7,216 E7 U7,L,6A7,216 'U 62L 62UM,6E6 A 'E6 &21',7,216 
PA57,&UL,E5E6 
 
1- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérrt collectif dont 
l¶implantation dans la zone est Mustifiée par des impératifs techniTues de fonctionnement du service 
(voirie, constructions et installations nécessaires au service public de distribution d¶électricité, etc.) 
sont autorisées. 
 
2- Pour les constructions j usage d¶habitation existantes j la date d¶approbation du PLU, sont 
autorisés : 
 

- l¶aménagement dans les volumes existants, 
- l¶extension limitée et contigus j l¶habitation existante, 
- la création d¶une annexe au maximum (garage, abri, cuisine d'été, etc.), 
- la création d'une piscine, 

 
sous conditions : 
 

- Tu¶il n¶\ ait pas de changement de destination, 
- Tu¶il n¶\ ait pas augmentation du nombre de logements existants, 
- Tue la surface de plancher initiale de la construction j usage d¶habitation soit au moins égale 

j 50 mð, 
- Tue l'extension soit limitée j 30� de la surface de plancher de la construction j usage 

d'habitation existante j la date d'approbation du PLU dans la limite de 200 mð de surface de 
plancher (existant � extension), 

- Tue l'extension s'intègre dans le prolongement et en harmonie avec la volumétrie globale de la 
construction j usage d'habitation existante, 

- Tue les annexes soient implantées dans un ra\on de 20 mètres de la construction j usage 
d'habitation auTuel elles se rattachent et dans la limite de 30 mð d'emprise au sol par annexe. 
La distance de 20 mètres est appréciée au point de l'annexe le plus éloigné, 

- Tue les piscines soient implantées dans un ra\on de 20 mètres de la construction j usage 
d'habitation auTuel elles se rattachent et dans la limite de 60 mð de surface de bassin. La 
distance de 20 mètres est appréciée au point de la piscine le plus éloigné. 

 
3- Les constructions nécessaires j une exploitation agricole existante j la date d¶approbation du PLU. 
 
4- Dans le secteur 1pK, seule l¶installation d¶un parc photovoltawTue et ses éTuipements propres sont 
autorisés. 



Commune de Mollégès - Elaboration du PLU 

Règlement  45 

5- Pour toute construction nouvelle, la surface du plancher aménagé doit rtre calée j la cote T1 �50 
cm. 
 
 
6E&7,21 ,, � &21',7,216 'E L¶2&&UPA7,21 'U 62L 
 
 
A57,&LE 1 3 � &21',7,216 'E 'E66E57E 'E6 7E55A,16 PA5 LE6 92,E6 PU%L,4UE6 2U 
P5,9EE6 E7 '¶A&&E6 AU; 92,E6 2U9E57E6 AU PU%L,& 
 
Les accès et voirie doivent présenter les caractéristiTues permettant de satisfaire aux exigences de 
sécurité de défense contre l¶incendie, de sécurité civile et de ramassage des déchets ménagers. 
 
Les dimensions, formes, caractéristiTues techniTues des accès, voiries publiTues ou privées doivent 
rtre adaptées aux usages Tu¶ils supportent ou aux opérations Tu¶ils desservent. 
 
L¶entrée de la propriété notamment doit rtre implantée avec un retrait suffisant par rapport j 
l¶alignement, pour dégager la visibilité et pour permettre aux véhicules d¶évoluer et au besoin, de 
stationner en dehors de la voie publiTue. 
 
Dans le secteur 1pK, les dimensions, formes, caractéristiTues techniTues des accès, voiries 
publiTues ou privées doivent rtre adaptées pour permettre l¶installation puis l¶entretien du parc 
photovoltawTue. 
 
A57,&LE 1 4 � &21',7,216 'E 'E66E57E 'E6 7E55A,16 PA5 LE6 5E6EAU; PU%L,&6 
 
1- Eau 
 
Toute construction ou utilisation du sol reTuérant une alimentation en eau doit rtre raccordée au 
réseau public d¶eau potable s¶il existe. En l¶absence de réseaux public et pour des situations 
exceptionnelles Tui devront pouvoir rtre Mustifiées, l¶alimentation en eau potable par captage privé 
pour un usage unifamilial pourra rtre autorisée. Elle est soumise j une déclaration en Mairie. 
Pour tout usage autre Tu¶unifamilial, toute occupation ou utilisation du sol reTuérant une alimentation 
en eau doit obligatoirement rtre raccordée au réseau public d¶eau potable. 
En cas de réalisation d¶un réseau public d¶eau potable dans le secteur concerné, le raccordement de 
l¶ensemble des constructions et locaux j celui-ci est obligatoire dès sa mise en service. 
 
2- Défense extérieure contre l¶incendie 
 
Toute délivrance d¶autorisation d¶urbanisme est subordonnée au respect du Règlement 
Départemental de Défense Extérieure Contre l¶,ncendie (RDDEC,) en vigueur. 
 
3- Assainissement 
 
Eaux usées : toute construction j usage d¶habitation doit rtre raccordée au réseau public 
d¶assainissement s¶il existe. A défaut de réseau public, un dispositif d¶assainissement individuel 
conforme j la réglementation sanitaire en vigueur est autorisé. 
L¶évacuation des eaux usées dans les fossés ou réseau d¶eaux pluviales est interdite. 
 
 
Eaux pluviales : les aménagements réalisés sur le terrain doivent rtre tels Tu¶ils garantissent 
l¶écoulement normal des eaux pluviales compte tenu des caractéristiTues des exutoires. Les 
autorisations nécessaires Tui devront avoir été obtenues, définiront les conditions dans lesTuelles le 
reMet pourra éventuellement rtre autorisé. 
 
4- Autres réseaux 
 
Les branchements aux lignes de distribution d¶énergie électriTue ainsi Tu¶aux ckbles téléphoniTues et 
réseaux ckblés sur le domaine public comme sur les propriétés privées peuvent rtre exigés en 
souterrain. 



Commune de Mollégès - Elaboration du PLU 

Règlement  46 

 
A57,&LE 1 5 � 2%L,*A7,216 ,MP26EE6 AU; &21675U&7,216� 75A9AU;� ,167ALLA7,216 
E7 AME1A*EME176� E1 MA7,E5E '',1)5A675U&7U5E6 E7 5E6EAU; 'E &2MMU1,&A7,21 
ELE&7521,4UE 
 
1on réglementé 
 
A57,&LE 1 6 � ,MPLA17A7,21 'E6 &21675U&7,216 PA5 5APP257 AU; 92,E6 E7 
EMP5,6E6 PU%L,4UE6 
 
A défaut d¶indication sur les documents graphiTues, les constructions j usage d¶habitation doivent 
rtre implantées j une distance de l¶alignement des voies et emprises publiTues au moins égale j 5 
mètres. 
 
Dans le secteur 1pK, les panneaux solaires ainsi Tue les éTuipements nécessaires j leur 
fonctionnement doivent rtre implantées j une distance de l¶alignement au moins égale j 5 mètres. 
 
Canaux et cours d¶eau 
 
L¶implantation des constructions et des clôtures par rapport aux ouvrages h\drauliTues, doit respecter 
les prescriptions de l¶article 9 du titre , du présent règlement. 
 
A57,&LE 1 7 � ,MPLA17A7,21 'E6 &21675U&7,216 PA5 5APP257 AU; L,M,7E6 
6EPA5A7,9E6 
 
La distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point de la limite parcellaire 
Tui en est le plus rapproché doit rtre au moins égale j la moitié de la différence d¶altitude entre ces 
deux points pour pouvoir rtre inférieur j 3 mètres. 
 
Dans le secteur 1pK, les panneaux solaires ainsi Tue les éTuipements nécessaires j leur 
fonctionnement doivent rtre implantées j une distance des limites séparatives au moins égale j 3 
mètres. 
 
A57,&LE 1 8 � ,MPLA17A7,21 'E6 &21675U&7,216 LE6 U1E6 PA5 5APP257 AU; 
AU75E6 6U5 U1E MÇME P52P5,E7E 
 
1on réglementé 
 
A57,&LE 1 9 � EMP5,6E AU 62L 'E6 &21675U&7,216 
 
Cf. définition de l¶emprise au sol j l¶article 14 des dispositions générales. 
 
L¶emprise au sol des constructions j usage d¶habitation visées j l¶article 12 est limitée j 200 mð  
Les annexes visées j l¶article 12 sont limitées j 30 mð d¶emprise au sol par annexe, 
Les piscines visées j l¶article 12 sont limitées j 60 mð de surface de bassin. 
 
A57,&LE 1 10 � +AU7EU5 MA;,MALE 'E6 &21675U&7,216 
 
La hauteur maximum des constructions en tout point du bktiment mesurée j partir du sol existant, ne 
pourra excéder : 
 

- 7 mètres j l¶égout du toit et 9 mètres au favtage pour les constructions j usage d¶habitation, 
- 4,50 mètres au favtage pour les annexes j l¶habitation. 

 
Dans le secteur 1pK, la hauteur des constructions autorisées est limitée j 4 mètres, mesurée j partir 
du terrain naturel. 
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A57,&LE 1 11 � A6PE&7 E;7E5,EU5 'E6 &21675U&7,216 E7 AME1A*EME17 'E LEU56 
A%25'6 
 
1- Aspect des constructions 
 
Les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions et leur aspect extérieur, ne 
doivent pas porter atteinte au caractère ou j l¶aspect des lieux avoisinants, aux sites, aux pa\sages 
naturels ou urbains ainsi Tu¶j la conservation des perspectives monumentales. 
Sont notamment j proscrire tout pastiche d'une architecture anachroniTue ou étrangère j la région et 
tout élément architectural dévié de sa fonction initiale. 
 
2- 2uvertures 
 
Les ouvertures devront rtre de proportions analogues j celles des ouvertures traditionnelles locales. 
Elles seront traitées simplement, en harmonie d'aspect et de matériaux avec les constructions 
voisines ou les perspectives environnantes. 
 
3- Toitures 
 
Les toitures seront réalisées en tuiles ronde ou canal de couleur terre cuite. En cas d¶extension, la 
pente et le t\pe de couverture devront s¶harmoniser avec l¶existant. 
D¶autres t\pes de toitures peuvent rtre envisagés j condition Tu¶elles contribuent j la Tualité 
architecturale du proMet. 
 
4- Faoades 
 
Les faoades doivent présenter une unité d¶aspect et rtre traitées en harmonie avec les constructions 
voisines. 
Les enduits et parements des faoades doivent rtre de finition lisse et de couleurs claires dans des 
tons traditionnels de la région sans rtre blanche. Des couleurs plus foncées sont admises 
ponctuellement j condition Tu¶elles contribuent j la Tualité architecturale du proMet. 
 
D'une faoon générale, les climatiseurs et leur alimentation doivent faire partie intégrante de 
l'architecture du proMet et ne doivent pas rtre visibles depuis l'espace public. ,ls devront rtre intégrés 
dans le bktiment, soit disposées dans des volumes aMoutés, eux-mrmes intégrés esthétiTuement au 
bktiment. 
 
5- Clôture 
 
Les clôtures et portails doivent rtre de forme simple. 
 
En bordure des voies publiTues, les clôtures doivent rtre réalisées dans des maoonneries en 
harmonie avec l¶espace public ou commun et la construction au niveau de leur forme et couleur.  
La hauteur totale de la clôture mesurée j partie de la voie publiTue ne pourra excéder 1,60 mètre. 
 
En limites séparatives, les clôtures ne doivent pas avoir une hauteur supérieure j 2 mètres et seront 
réalisées : 

- soit dans des maoonneries en harmonie avec la construction au niveau de leur forme et 
couleur. 

- soit avec des grilles ou grillages doublés d¶une haie d¶essences méditerranéennes et 
variées. 

 
Les murs de clôture destinés j rtre enduits seront enduits sur toutes leurs faces. 
 
Dans le secteur 1pK, les clôtures devront rtre de forme simple réalisées avec des grilles ou grillages 
dont la hauteur ne doit pas rtre supérieure j 2 mètres. 



Commune de Mollégès - Elaboration du PLU 

Règlement  48 

 
A57,&LE 1 12 � 2%L,*A7,216 ,MP26EE6 AU; &21675U&7EU56 E1 MA7,E5E 'E 
5EAL,6A7,21 'E 67A7,211EME17 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des installations doit 
rtre assuré en dehors des voies publiTues ou privées. 
 
Dans le secteur 1pK, le stationnement des véhicules nécessaires j l¶entretien du parc photovoltawTue 
doit rtre assuré en dehors des voies publiTues. 
 
A57,&LE 1 13 � 2%L,*A7,216 ,MP26EE6 AU; &21675U&7EU56 E1 MA7,E5E 'E 
5EAL,6A7,21 '¶E6PA&E6 L,%5E6� '¶A,5E6 'E -EU; E7 'E L2,6,56 E7 'E PLA17A7,216 
 
Des plantations d¶arbres de haute tige, la création d¶un écran de verdure, pourront rtre demandées 
pour une meilleure insertion des bktiments dans le pa\sage. 
 
Dans le secteur 1pK, les haies existantes en limite 1ord de la zone doivent rtre maintenues ou 
remplacées. 
 
Les clôtures doivent rtre obligatoirement plantées d¶une haie vive d¶essences variées et 
méditerranéennes. 
 
A57,&LE 1 14 � 2%L,*A7,216 ,MP26EE6 AU; &21675U&7,216� 75A9AU;� 
,167ALLA7,216 E7 AME1A*EME176� E1 MA7,E5E 'E PE5)25MA1&E6 E1E5*E7,4UE6 
E7 E19,5211EME17ALE6 
 
L¶orientation du bktiment sera, dans la mesure du possible, déterminée de manière j optimiser les 
caractéristiTues bioclimatiTues du terrain : 

- pour profiter des apports solaires et protéger les bktiments des vents froids en hiver tout en 
aménageant le confort d¶été en évitant la surchauffe des volumes habités, 

- pour limiter les ombres portées sur les bktiments, produites par le bkti lui-mrme ou les 
plantations végétales. 

 
D¶autre part, les matériaux durables, les dispositifs de récupération des eaux pluviales, les 
revrtements perméables pour les voiries sont encouragés. 
 



Commune de Mollégès - Elaboration du PLU 

Règlement  49 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A11E;E 1 � L,67E 'E6 E6PE&E6 9E*E7ALE6 
E;27,4UE6 E19A+,66A17E6 

 
Source : Conservatoire botanique national alpin et conservatoire botanique national de Porquerolles 
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A11E;E 2 � L,67E 'E6 E6PE&E6 9E*E7ALE6 
E;27,4UE6 P27E17,ELLEME17 E19A+,66A17E6 

 
Source : Conservatoire botaniTue national alpin et conservatoire botaniTue national de PorTuerolles
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A11E;E 3 � L,67E 'E6 E6PE&E6 9E*E7ALE6 6EL21 
LEU5 P27E17,EL ALLE5*,6A17 

 
Source : Réseau national de Surveillance Aérobiologique 
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Principau[ pollens allerJisants 
 
Les pollens ne sont pas tous allergisants. Pour provoTuer des s\mptômes d�allergie, il est 
indispensable Tue les grains des pollens arrivent sur les muTueuses respiratoires de l�homme. Seules 
les plantes anémophiles disséminent les grains de pollen par le vent � alors Tue les plantes 
entomophiles nécessitent l�intervention d�un insecte pour assurer leur fécondation en transférant le 
pollen de la fleur mkle d�origine j la fleur femelle réceptrice. 
 
Les pollens allergisants sont émis par des plantes (arbres et herbacées) anémophiles. 
Pour rtre allergisant, un grain de pollen doit disposer de substances (protéines ou gl\coprotéines) 
reconnues comme immunologiTuement néfastes pour un individu donné. 
 
Le potentiel allergisant d'une espèce végétale est la capacité de son pollen j provoTuer une allergie 
pour une partie non négligeable de la population. 
Le potentiel allergisant peut rtre : 
- Faible ou négligeable (espèce pouvant rtre plantées en zones urbaines) 
- Modéré (espèces ne pouvant rtre plantées Tu'en petits nombres) 
- Fort (espèces ne pouvant pas rtre plantées en zones urbaines) 
 

7ableau[ de coPparaison de diIIprents YpJptau[ selon leur potentiel allerJisant 
Arbres 
Espèces Famille Potentiel allergisant 
erables Acéracées Modéré 
Aulnes Fort 
Bouleaux Fort 
Charmes Fort 
Charme-+oublon Faible�1égligeable 
1oisetiers 

Bétulacées 

Fort 
Baccharis Composées Modéré 
Cades Fort 
C\près commun Fort 
C\près d'Arizona Fort 
*enévriers Faible�1égligeable 
Thu\as 

Cupressacées 

Faible�1égligeable 
Robiniers Fabacées Faible�1égligeable 
Chktaigniers Faible�1égligeable 
+rtres Modéré 
Chrnes 

Fagacées 

Modéré 
1o\ers Juglandacées Faible�1égligeable 
M�riers j papier Fort 
M�riers blanc 

Moracées 
Faible�1égligeable 

Frrnes Fort 
2liviers Fort 
Troènes 

2léacées 

Modéré 
Pins Pinacées Faible�1égligeable 
Platanes Platanacées Modéré 
Peupliers Faible�1égligeable 
Saules 

Salicacées 
Modéré 
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,fs Taxacées Faible�1égligeable 
Cr\ptoméria du Japon Taxodiacées Fort 
Tilleuls Tilliacées Modéré 
2rmes Ulmacées Faible�1égligeable 
plusieurs espèces
 le pollen de platane est faiblement allergisant. Par contre, les micro-aiguilles contenus 
dans les bourres provenant de la dégradation des capitules femelles de l'année précédente 
sont très irritantes. 
 +erbacpes spontanpes 
Espèces Familles Potentiel allergisant 
Chénopodes Modéré 
Soude brulée 
(Salsola Nali) 

Chénopodiacées 
Modéré 

Ambroisies Fort 
Armoises Fort 
Marguerites Faible�1égligeable 
Pissenlits 

Composées 

Faible�1égligeable 
Mercuriales Euphorbiacées Modéré 
Plantains Plantaginacées Modéré 
*raminées Poacées Fort 
2seilles (Rumex) Pol\gonacées Modéré 
2rties Faible�1égligeable 
Pariétaires 

Urticacées 
Fort 

plusieurs espèces 
 *raPinpes 2rnePentales 
Espèces Familles Potentiel allergisant 
Baldingère Fort 
Calamagrostis Modéré 
Canche cespiteuse Fort 
El\me des sables Modéré 
FétuTues Fort 
Fromental élevé Fort 
4ueue de lièvre Modéré 
Stipe géante 

Poacées 

Modéré 
nombreuses espèces 

 


